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:ملخص  

حشكم انخزبت انمانحت ًاحذة من أكبز مشاكم عهم الأحزبت في انعانم ًانجزائز لأنيا حشغم حيزا كبيزا من حيث انمساحت، ًقذ 

حم اقخزاح انعذيذ من انحهٌل لاسخغلال الأراضي انمخضزرة من انمهٌحت أً اسخعمانيا في إنشاء انطزقاث ًمخخهف مجالاث 

 .انينذست

حيذف ىذه انذراست إنَ ححسين خصائض انخزبت انمانحت نشظ انحضنت عهَ مسخٌٍ بهذيت عين انخضزاء ًلايت انمسيهت عن 

طزيق إضافت نسب مخخهفت من الاسمنج، ًعهيو حم ححذيذ الاخخباراث ًانفحٌص انميكانيكيت انخي حجزٍ عهَ ىذا اننٌع من 

الأحزبت، ًقذ أظيزث اننخائج ححسن كبيز في انخصائض انجيٌحقنيت ًانميكانيكيت نهخزبت انمذرًست كزيادة عٌامم انصلابت 

 .ًانخحمم

Résumé  

Le sol salin constitue l'un des plus gros problèmes de la pédologie dans le monde et en Algérie car il 

occupe un grand espace en terme de superficie, de nombreuses solutions ont été proposées pour exploiter les 

terres affectées par la salinité et les utiliser dans la construction de routes et divers domaines.  

Cette étude vise à améliorer les caractéristiques du sol salin de Chott El-Hodna au niveau de la commune 

d'Ain Al-Khadra, Wilaya de M'sila en ajoutant différentes proportions de ciment, Pour cela, des essais 

d’identification et des essais mécaniques ont été effectués sur cette argile et les résultats obtenus mettent en 

évidence uneamélioration certaine et nettement meilleure des caractéristiques géotechniques telles que 

lesparamètres de consistance, la portance et la résistance au compression. 

Abstract 

Saline soil constitutes one of the biggest problems of soil science in the world and Algeria because it 

occupies a large space, and many solutions have been proposed to exploit the lands affected by salinity and 

use them in the construction of roads and various other fields. 

This study aims to improve the characteristics of the saline soil of Chott El-Hodna at the municipality of 

Ain Al-Khadra, M’sila State by adding different proportions of cement. For this, identification tests and 

mechanical tests were performed on the clay and the results show a definite improvement and substantially 

better geotechnical parameters such as consistency, lift and shear strength 

 

 

 

 



 

SOMMAIRE 

 

Introduction Générale.…………………………………………………….....1 

 

CHAPITRE I 

 
I.1 Introduction……………………………............ ........................................ 4 

I.2 Les Sols Salés…………………………….. ............................................... 4 

I.3 Caracteristique des sols salés……………………………………………..4 

I.4 Classification des sols salés………………………………………………5 

I.5 Effets de la salinité sur les propriétés du sol .............................................. 6 

I.6 Répartition des sols sales…………………………………………………8 

 

CHAPITRE II 

 
 

II.1. Le Ciment……………………………………………………………...9 

II.2. Influences de liant hydraulique (ciment) sur les propriétés 

géotechniques et mécaniques……………………… ................................... 133 

 

CHAPITRE III 

 
 

III.1 Localisation générale…………………………… ... Erreur ! Signet non 

défini. 

III.2. Descriptif…………………………………. Erreur ! Signet non défini. 

III.3. Caractéristiques Physiques……………………….. Erreur ! Signet non 

défini. 



III.4 Site de prélèvement d’échantillon……………………. .. Erreur ! Signet 

non défini. 

 

 

CHAPITRE IV 
 

IV.1 Liste des essais……………………………….. ...... Erreur ! Signet non 

défini. 

IV.2 Sol non traité………………………………………. ...... Erreur ! Signet 

non défini. 

IV.3 Sol traité………………………………………….. Erreur ! Signet non 

défini. 

IV.5 Description des essais……………………………….. .... Erreur ! Signet 

non défini. 

 

CHAPITRE V 
 

V.1 Introduction……………………………………….. . Erreur ! Signet non 

défini. 

V.2 Sol non traité………………………………………..Erreur ! Signet non 

défini. 

V.3 Sol Traité…………………………………….. ....................................... 42 

 

CHAPITRE VI 
 

Conclusion générale……………………………………............................... 57 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des tableaux 
 

 

Tableau I.1 : Superficie affectées par la salinité dans le monde …………………….…………………8 

Tableau V.2 Résultats de l’analyse chimique………………………................……………………38 

Tableau V.2 Résultats des essais des paramètres d’état…………...............…………....………….39 

Tableau V.3 Analyse granulométrique par tamisage et par sédimentométrie (sol non broyé)..........40 

Tableau V.4 Analyse granulométrique par tamisage et par sédimentométrie (sol broyé) ………...42 

Tableau V.5 Récapitulatif des résultats des essais des limites d’Atterberg……….......................…44 

Tableau V.6 Résultats et moyenne des essais de VBS…………..................…..…………………..45 

Tableau V.7 Caractéristiques d’identification des essais effectués sur le sol témoin étudié………45 

Tableau V.8 Densités sèches en fonction des teneurs en eau ………………….......…………………46 

Tableau V.9 Valeurs moyennes des forces de pénétration en fonction des enfoncements …...............48 

Tableau V.10 Valeurs moyennes de l’indice C.B.R.……….……….……....................……….……..48 

Tableau V.11 Résultats des essais de compression …….....………………………..………………...48 

Tableau V.12 Résultats des essais d’ultrason ………………………………..………….......……......49 

Tableau V.13 Limites de consistance à différents dosages de chaux ..............................................….56 

Tableau V.14 : Valeur de bleu de méthylène par l’essai à la tâche………………..………………….58 

Tableau V.15 : Résultats des essais Proctor normal à différentes teneur en chaux…….………......…60  

Tableau V.16 Résultats des forces de pénétration en fonction des enfoncements pour différents 

dosages en chaux ……………………………..…………………………………….………………….61 

Tableau V.17 Forces en fonction du dosages en chaux pour chaque enfoncement ………..….……...62 

Tableau V.18 Résultats des indices C.B.R immédiats pour différents dosages en chaux…………......64 



Tableau V.19 Résultats de la résistance à la compression pour différents dosages en chaux………...65 

Tableau V.20 Temps et vitesse de propagation des ondes ultrasoniques.……………..….......……... 66 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des Figures 
 

Figure I.1 : Répartition des sols salins au nord d’Algérie……………………………..............……….9 

Figure II.1 : La Composition du Ciment………………………………………………..............…….10 

Figure II.2 : Fabrication du ciment…………………………………………………………................11 

Figure III.1 : Situation géographique du Chaut…………………………………………................…16 

Figure III.2 : Le Chott en période d’été……………………………………………………................17 

Figure III.3: Le Chott en période d’hiver…………………………………………………..............…17 

Figure III.4 : Les Oueds qui alimentent le Chott…………………………………………..............…19 

Figure III.5 : Localisation de site de prélèvement d’échantillon……………………………...............21 

Figure IV.1 : L’appareil de DRX (au niveau du laboratoire de Lafarge)…………………..………....28 

Figure IV.2 : Pastilles d’échantillon pour le DRX………………………...………..…………………29 

Figure IV.3 : Appareil de XRF S8 Tiger (au niveau du laboratoire de Lafarge)…………………...…29 

Figure IV.4 : Pastilles d’échantillon pour XRF S8………………….......…………..………………...29 

Figure IV.5 : Appareillage de mesure du Ph………………………………………..………………...30 

Figure IV.6 : Analyse granulométrique par tamisage…………………………………………………31 

Figure IV.7 : Analyse granulométrique par sédimentométrie…………………………..…………….31 

Figure IV.8 : Appareillage d’essai des limites d’Atterberg…………………………………...………32 

Figure IV.9 : Appareillage d’essai VBS………………………………………………………………33 

Figure IV.10 : Echantillonnages d’essai VBS……………………………………..………………….33 

Figure IV.11 : Machine de l’essai Proctor……………………………………………………………34 

Figure IV.12 : Eprouvette de Proctor Normal………………………………………..……………….34 

Figure IV.13 : Appareil CBR……………………………...…………………….…………………….35 



Figure IV.14 : Appareil de compression…………………………………………………......………..36 

Figure IV.15 : Mesure aux ultrasons sur un échantillon de Proctor………………….....…………….36 

Figure V.1 : Résultats d’analyse DRX…………………………………………………..…………….38 

Figure V.2 : Résultats de l’analyse chimique…......................................……………..………………38 

Figure V.3 Courbes de trois essais de l’analyse granulométrique par tamisage et par sédimentométrie 

(sol non broyé)…...…...........................…………………………………………..……………………41 

Figure V.4 Courbes de trois essais de l’analyse granulométrique par tamisage et par sédimentométrie 

(sol broyé)…......................................................………………………………….……………………43 

Figure V.5 Classe du sol étudié selon l’abaque de Casagrande………………......................…....…..44 

Figure V.6 Masses volumiques sèches en fonction des teneurs en eau …...……........................…….47 

Figure V.7 Courbe des moyennes des forces de pénétration en fonction des enfoncements….........…48 

Figure V.8 Résultats des diffractogrammes à 2% de ciment………...................................…..…....…49 

Figure V.9 Résultats des diffractogrammes à 4% de ciment …………...................................…....…50 

Figure V.10 Résultats des diffractogrammes à 6% de ciment ………..........................…….....….…..50 

Figure V.11 Résultats des diffractogrammes à 8% de ciment ………….............................….......…..51 

Figure V.12 Résultats des diffractogrammes à 10% de ciment ………..................................…....…..51 

Figure V.13 Résultats des diffractogrammes à 12% de ciment ………......................................……..52 

Figure V.14 Résultats de l’analyse chimique à 2% de ciment ……………..........................................53 

Figure V.15 Résultats de l’analyse chimique à 4% de ciment ……...........................................……...53 

Figure V.16 Résultats de l’analyse chimique à 6% de ciment ………….........................................….54 

La figure V.17 Résultats de l’analyse chimique à 8% de ciment …………….....................................54 

Figure V.18 Résultats de l’analyse chimique à 10% de ciment .……….…..........................................55 

Figure V.19 Résultats de l’analyse chimique à 12% de ciment ………...................................….....…55 

Figure V.20 Courbe de la limite de liquidité……………………..………………………...................56 

Figure V.21 Courbe de la limite de plasticité…………………..…………………………..................57 

Figure V.22 Courbe de l’indice de plasticité……………………..…………………….......................57 

Figure V.23 Classification selon l’abaque de Casagrande……………………..………......................58 

Figure V.24 Valeur de Blue de méthylène pour différents dosages en ciment.....................................59 

Figure V.25 Surface spécifique pour différents dosages en ciment…..............................................…59 

Figure V.26 Densité sèche pour différents dosages en ciment …...………..........................................60 

Figure V.27 Teneur en eau pour différents dosages en ciment …….................................................…61 

Figure V.28 Forces de pénétration pour différents dosages en ciment..................................................62 

Figure V.29 Courbe des forces en fonction des dosages en ciment pour chaque enfoncement….........63 

Figure V.30 courbe des indices C.B.R immédiats pour différents dosages en ciment ……….......…..64 

Figure V.31 courbe de la résistance aux compressions pour différents dosages en ciment ….....….....65 



Figure V.32 Courbe de vitesse de propagation en fonction du dosage ciment ………………........….66 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 INTRODUCTION GENERALE  

 

 
1 

 

 

Introduction Générale 

 
Le sol salin est l'un des sols à problèmes les plus courants dans diverses régions du monde, en 

particulier dans les régions arides et semi-arides. Les régions arides et semi-arides comprennent la 

majeure partie de l'Algérie. Ces zones sont délimitées par le Ter Atlas au nord et l'Atlas saharien au 

sud, s'étendant d'est en ouest jusqu'aux pays voisins du Maghreb. Leurs caractéristiques 

météorologiques sont de faibles précipitations et une grande différence de température entre l'hiver et 

l'été (froid et humide en hiver, chaud et sec en été). Les obstacles qui apparaissent souvent dans ces 

zones affectent les infrastructures routières, les routes et réseaux divers, et les bâtiments civils et 

industriels de faible hauteur, qui nuisent à l'utilisation des sols salés à l'état naturel comme matériaux 

de remblayage ou de plate-forme ou comme fondation de support pour la géotechnique. Lorsqu'ils sont 

secs, les sols salés sont difficiles à compacter car leur consistance varie de dur à très dur. Lorsqu'ils 

sont humides, ils deviennent très collants et ne peuvent donc pas être compactés. Cependant, leur 

utilisation peut être déterminée par le traitement spécifique de la chaux et/ou des liants hydrauliques, 

qui leur donnera de nouvelles caractéristiques répondant à la qualité requise. Produire principalement 

de la chaux vive gazeuse de calcium (chaux vive, chaux éteinte, lait de chaux), du ciment et des liants 

routiers spéciaux. La méthode de traitement la plus couramment utilisée. Ce procédé est 

principalement utilisé pour rendre le sol meuble compactable en réduisant sa plasticité et en 

augmentant sa capacité portante. 

Dans le passé, lorsqu'un type de sol n'était pas adapté aux l'utilisation et la construire des 

ouvrages, un autre type de sol avec de meilleures propriétés géotechniques pouvait être sélectionné, 

car les besoins sociaux n'étaient pas importants. Avec la croissance de la population et le 

développement des activités, il est parfois impossible de fournir des sols adaptés avec de bonnes 

propriétés géotechniques. Par conséquent, même si ses propriétés géotechniques sont de mauvaise 

qualité, il est généralement nécessaire d'adapter la structure au type de sol sur lequel elle sera 

construite, comme le sol de Sebkhas. En raison de leur forte teneur en sel, ces sols sont appelés sols 

salins. L'influence de la salinité affecte l'état d'humidité du sol en réduisant la teneur en humidité du 

sol, cette dernière Deviendra rugueuse et sec à nouveau. De plus, le sol salé est le berceau d'autres 

problèmes physiques. Par exemple, une faible capacité de charge et une compressibilité élevée. 

Le monde entier, en particulier l'Algérie, s'est construit Certains sont situés dans des sols de 

mauvaise qualité, en particulier les grands projets en sols peuplent Sebkha. Le sol de Sebkha est le 

sédiment de sel le plus récent, largement distribué dans Asie continentale, Amérique du Sud, Australie, 

États-Unis et Afrique du Nord. L'Algérie compte un grand nombre de Sebkhas dispersées du sud de la 

Tunisie aux montagnes de l'Atlas dans le nord de l'Algérie.  
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Certains sols, du fait de leurs caractéristiques géotechniques inhérentes et/ou de leur teneur en 

eau est considérée comme mauvaises ou médiocres et n'existe pas par conséquent, il est nécessaire de 

résister au trafic sur site, à la surface de la route et à l'avenir, les transports serviront même de remblai, 

les sols salés en sont un exemple. 

La structure urbaine de la Wilaya de M’sila connaît aujourd'hui une prospérité économique et 

une énorme responsabilité sociale a conduit à l'expansion continue de son réseau routier parallèlement 

au développement de la structure urbaine, il s'étend donc au territoire des zones non aménagées qui ne 

sont généralement pas aussi avantageuses que les zones urbanisées. La Wilaya est située dans une 

région classée semi-aride, caractérisée par de faibles précipitations et température importante entre 

l'hiver et l'été. La Wilaya de M’sila est le siège d'une région importante terre saline-alcali, considérée 

comme la capitale du Chott-El-Hodna (Sebkha). Un aspect de l'objectif de cette recherche est de 

caractériser la résistance des sols collectés sur le site rural de Chott-El-Hodna près de la ville Ain 

Khadra, Wilaya de Msila, et aussi déterminer les paramètres physiques et mécaniques de ce sol par un 

groupe d’essais réalisés avant et après traitements à la Chaux. 

Chott El Hodna fait partie d'une série de chotts des eaux de l'Atlas saharien au sud et de l'Atlas 

tellien au nord. Paysage verdoyant haute plaine steppique, qui s'inscrit dans la perspective 

phytogéographique du domaine Maghreb Prairie. Le bassin est situé à l'extrémité orientale du plateau, 

s'étendant sur 220 km de long et 90 km de large, pris en coincé entre deux montagnes 1800 à 1900 m 

d'altitude au nord et 600 à 900 m d'altitude au sud, bassin hydrologiquement fort de 26 000 km
2
 bassin 

fermé, d'une superficie de 8500 km
2
, comme niveau de base la vallée du bassin, située au milieu de son 

fond plat, d'une superficie de 1100 km
2
, est le soi-disant "Le Chott El Hodna" est situé à une altitude 

de 400 m sur la surface cruellement étendue, le chott est de forme ovale, en forme d'eau salée, long de 

77 km et large de 19 km, bien que sa surface immergée soit variable, elle ne dépasse jamais 80000 ha. 

Chott El Hodna est alimentée par au moins 22 cours d’eau, les ressources en eau douce doivent 

être reconstituées. Le chott ne se remplit d'eau qu'en hiver. Sec en été, la croûte de sel recouvre toute la 

zone. 

Le travail présenté dans ce mémoire est composé de cinq chapitres : 

 Le premier chapitre présente une étude bibliographique des sols salés, leurs 

caractéristiques, classifications, et la salinité de sol ainsi que leurs effets sur les 

propriétés de sol.  

 Le deuxième chapitre est réservé à la description de liant utilisé dans notre étude et on 

parle ici de la chaux, ensuite l’essentiel du traitement des sols. L’influence de ce liant 

hydraulique sur les propriétés géotechniques est également discutée. 
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 Le troisième chapitre présente un aperçu sur la description géographique et géologique 

du site de prélèvement, Chott El Hodna près de la commune de Ain Khadra wilaya de 

M’sila. 

 Le quatrième chapitre regroupe l’ensemble des essais expérimentaux ainsi que les 

procédures suivis, il est attesté par des photos de réalisation au niveau de laboratoire de 

recherche et développement Géomatériaux de l’Université de M’sila. 

 Le cinquième chapitre expose et analyse les résultats qu’on a obtenus à travers des 

essais effectués sur le sol avant traitement au ciment à différentes teneurs. 

 Enfin une conclusion générale résume les principaux résultats obtenus lors de cette 

étude. 
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Chapitre I : Synthèse bibliographique 
 

 

I.1 Introduction 

Les sols salés ou sols halomorphes, appelés actuellement sols salsodiques représentent un 

pourcentage important de la surface totale des sols dans le monde. Les sols salés se trouvent 

essentiellement dans les régions sèches (aride et semi arides et méditerranéennes). 

Mais aussi dans les milieux subhumides et même humides. Ils sont étroitement liés à une 

source de salinité d’ordre géologique (évaporites), hydro-géologique (eaux souterraines) ou 

hydrologique (eau marine). 

La salinité affecte le développement des cultures, et propriété pédologique notamment la 

dispersion des colloïdes, la stabilité structurale et la chute de la perméabilité hydraulique. 

I.2 Les Sols Salés 

 I.2.1 Définition 

 Ce sont les sols qui contiennent une quantité élevée de sels solubles. Une limite 

conventionnelle a été proposée afin de définir les sols salés. SCHOFIELD a montré que le sol est 

considéré comme salé lorsque la conductivité électrique de l'extrait de la pâte saturée a une valeur 

supérieure ou égale (1) à 4 mmhos/cm à 25° avec un taux de saturation de sodium inférieur à 15% de 

la capacité d'échange, normalement le pH est également inférieur à 8,5.  

 Les sols qui possèdent les caractéristiques indiquées ci-dessus correspondent au "white alcali" 

de HILGARD, ou au "solontchak" des pédologues russes, ou aux sols salins de la classification 

française, ils présentent très souvent des efflorescences ou une croute blanche à la surface de l'horizon 

supérieur du sol. 

I.3 Caractéristiques des sols salés 

 Dans des régions humides, ces sols n'existent que très rarement, sauf en bordure de mer, les 

sels solubles sont lessivés, par l'action des précipitations, et ils sont évacués en majeure partie du profil 

du sol. Les sols salins sont au contraire fréquents dans les régions arides, ou semi-arides. Dans ces sols 

les processus de lessivage vertical et de déplacement latéral des sels sont moins complets que dans les 

régions humides. S'il se produit un phénomène de lessivage il reste limité au profil ; et les sels ne sont 

pas exportés en dehors, ils ont au contraire tendance sous l'action de l'évaporation et du déficit 

d'humidité à se concentrer dans le profil et surtout dans les horizons superficiels. Par ailleurs, dans le 

cas où il n'y a pas de drainage général permettant d'évacuer les nappes salées, le mouvement capillaire 
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intervient, et par conséquent le sol évolue vers le type salé ou à alcali selon la nature et la 

concentration des sels, ainsi que dos rapports cationiques dans l'eau de la nappe. 

 I.3.1 Les caractéristiques chimiques  

 Les caractéristiques chimiques du sol dépendent de la qualité et de la quantité des sels 

solubles, la quantité totale de sel influe surtout sur la pression osmotique de la solution du sol. Les 

anions les plus importants sont Cl
-
 et SO4

--
 parfois une faible quantité de CO3H

-
 peut exister, les 

cations les plus habituels sont : Na+, Ca++, Mg++, et dans quelques cas K
+
. 

 I.3.2 Les caractéristiques physiques  

 Les caractéristiques physiques des sols salés sont parfois assez favorables, grâce àla 

présence de sels en excès et à l'absence de quantité appréciable de sodium échangeable, les colloïdes 

dans certains sols salins sont très floculés et ainsi donnent une structure favorable et une bonne 

perméabilité. Cependant certains sols salins ont des perméabilités très basses. 

 KOVDA V.A. (1961), a noté que dans les régions arides et semi-arides, une accumulation 

intense de sels s'observe parfois à la surface du sol, ces sels représentent souvent jusqu'à 50-60 % de la 

masse du sol, leur épaisseur atteint 3 à 5 cm, et parfois de 50-100 cm, leur structure est très dense, ils 

forment une couche imperméable. Leur composition chimique est variable. Les formations les plus 

importantes sont : les croutes calcaires, avec une quantité de 50-70 % de carbonate de calcium, les 

croutes gypseuses qui contiennent 60-80' de gypse et les croutes salées, qui sont constituées d'un 

mélange de différents sels et en particulier de chlorures. 

I.4 Classification des sols salés 

La classification française parait la plus appropriée dans les zones arides et en particulier 

pour les sols sales puisque selon, les sols sales sont rangés dans la classe des sols sodique, elle-même 

subdivises en deux sous classe : 

 I.4.1Sous classe des sols sodiques à structure non dégradée 

Ce sont des sols salins (solont-chaks), soumis l’influence d’une nappe salée peu profonde, 

riches en sels de sodium, caractères par une conductivité électrique supérieure à 4 mmhos/cm. 

I.4.1.1 Sols salins à complexe calcique (solont-chaks) 

Très fréquents en Algérie, caractérise par ESP<15% et un profile peu différencié. 

Ils se rencontrent dans les zones steppiques ou désertiques dans lesquelles des nappes salées 

contiennent à l’instar des sels solubles, une quantité importante de calcium qui alimentent le profil. 
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I.4.1.2 Sols salins à complexe sodique (solon-tchaks sodique) 

Ce type de sol est caractères par un ESP >15% se rencontre en bordure de mer, ou dans les 

lagunes côtières, sa structure tend à se dégrader et devient poudreuse. 

Profils des type AC, CE>4mmhos /cm, pH<8,5, ESP>15 %. 

 I.4.2 Sous classe des sols sodique à structure dégradée 

On distingue trois groupes selon l’étape d’évolution des profils : 

 I.4.2.1 Sols alcalins non lessives (solon-tchaks solonetz) 

Leur profil de type AC ou A (B) Cils sont fréquent on Algérie CE>4 mmhos/cm à 25 °C, 

pH>8, ESP>15% 

 I.4.2.2 Sols alcalins lessives 

L’horizon de surface pauvre en argile (migration par l’effet de lessivage). 

Ces sols existent en Algérie mais sont très localises dans les zones humides CE<4 mmhos/cm, 

pH>8, 5, ESP>15%. 

I.5 Effets de la salinité sur les propriétés du sol 

C’est l'accroissement du taux de sodium échangeable d'un sol dû à diverses modifications 

physico- chimiques, dont résultent une défloculation des argiles et une obturation des pores qui 

entravent la circulation de l'eau. Le sol devient de ce fait imperméable et donc infertile. 

En revanche, le sol sodique est le sol dont la structure pédologique est conditionnée par la 

teneur en sodium. Les principaux types de sols sodiques sont les solonetz, les solont-chaks et les 

soloths. (FRANÇOIS, 2008). 

 I.5.1 Effet sur la structure du sol 

 Les cations sodium tendent à provoquer la destruction de la structure en favorisant la 

dispersion des colloïdes minéraux. D’une façon générale, la dispersion dépend de deux facteurs : 

 1- La quantité de cations Na+ adsorbés (ESP) dont l’augmentation favorise la dispersion. 

 2- La concentration de la solution saline au contact de la phase solide, dont l’augmentation 

limite la dispersion (Calvet, 2003). 

 I.5.2 Phénomène de floculation du complexe argilo-humique 

 La floculation permet de s'attaquer au problème du faible diamètre des colloïdes. Le véritable 

souci est en fait la masse, qui ne permet pas une sédimentation naturelle et exploitable dans le cadre 

d'un traitement. La solution exploitée par la floculation est de provoquer, grâce à l'ajout de floculant, 
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une agglomération des particules colloïdales. Par la suite, cet agglomérat de colloïdes appelé floc 

dispose d'une masse suffisante pour pouvoir se décanter. Le floculant ajouté est généralement un 

polymère, qu'il soit organique ou naturel, qui va jouer le rôle de colle entre les colloïdes. 

 I.5.3 Conductivité hydraulique saturée 

 La conductivité hydraulique est l’une des propriétés physiques indispensable en agriculture 

irriguée, cette propriété dépend des conditions chimiques de la solution du sol. La circulation de l’eau 

dans les sols salins dépend surtout en saison sèche essentiellement de leur texture et de leur structure, 

elle devient difficile dès que, le sol est saturé, elle se fait très lentement par diffusion. 

 La réduction de la perméabilité des sols salés est une conséquence directe de la dispersion des 

colloïdes par le sodium échangeable. 

 La diminution de la perméabilité est fonction de l’ion accompagnateur du sodium, elle diminue 

dans le sens suivant : CO3
2-

> HCO3
2-

> SO4
2-

> Cl
-
 (Servant, 1971) Signalait que le sodium réduit la 

percolation alors que le K
+
 l’augmente. Par contre les sols saturés par le Ca

2+
 ont une meilleure 

perméabilité que ceux saturés par le Na
+
 et K

+
. 

Selon RICHARDS (1954), deux facteurs jouent ou régissent la diminution de la perméabilité : 

- Le gonflement des particules d’argiles, causant la diminution de la taille des pores larges dans le 

système ; 

- La dispersion des argiles provoque ainsi l’obstruction des pores et des canaux dans le sol. 

 I.5.4 Bilan ionique de la solution du sol 

 Les sels proviennent de la combinaison des bases (cations) et des acides (anions). 

Parmi ces sels, ce sont surtout Na Cl, Na2SO4, Na HCO3, Ca SO4, Ca Cl2, Mg SO4. 

Mg Cl2 que l’on rencontre dans les sols salifères. 

 Tous les ions peuvent participer à la salinisation ; en pratique certains sont susceptibles de 

s’accumuler et d’être à l’origine d’une salinité excessive des terres. En effet, ce sont le sodium (Na
+
), 

le calcium (Ca
2+

), le magnésium (Mg
2+

), ainsi que le chlorure (Cl-), sulfate (S0
4-

 ), carbonate (C0
3-

) et 

les bicarbonates (HCO3
-
). 

 Selon DURANT (1958), la mobilité des sels est liée à leurs solubilités, les plus mobiles sont les 

plus solubles et leurs mouvements dépendent de l’eau imprégnant le sol et les mouvements qu’elle 

subit. 
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I.6 Répartition des sols salés 

I.6.1 Dans le monde 

Les sols salés occupent une superficie de 950 millions d’hectares. Il a été estimé que 20% des 

275 millions d’hectares des terres irriguées et 15% (227 millions d’hectares) des terres cultivables sont 

affectés par la salinité en Afrique du nord et au Moyen-Orient, elle couvre près de 15 millions 

d'hectares, dont 15% sont dépourvus de toute végétation. 

Régions Superficies (millions d'hectares) 

Afrique 80 ,5 

Europe 50,8 

Amérique du nord 15,7 

Amérique du sud 129,2 

Asie du sud 87,6 

Australie 357,3 

Mexique et Amérique centre 2 

Asie du sud-Est 20 

Asie du centre et du nord 211,7 

Total 954,8 
 

I.6.2 En Algérie 

Les sols salés occupent de vastes superficies (3.2 millions d’hectares de la superficie totale). Ils 

sont localisés du Nord au sud, l’isohyètes 450mm semble être la limite supérieure des sols fortement 

sodiques. On rencontre plusieurs types de sols sales en Algérie localises surtout dans les étages 

bioclimatiques arides et semi- arides. Voir (figure 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure I.1 : Répartition des sols salins au nord de l’Algérie.

Tableau I.1 : Superficies affectées par la salinité dans le monde 
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Chapitre II : Liant hydraulique et techniques de traitement 
 

II.1. Le Ciment  

 II.1.1 Définition  

 Le ciment est généralement fabriqué en cuisant vers 1450 C0 des mélanges de calcaire et 

d’argile. On obtient alors des nodules durs, appelés clinkers ; c’est en broyant très finement ceux-ci, 

additionnés d’un peu de gypse, qu’on produit le ciment Portland. D’autres types peuvent être obtenus 

en mélangeant ce clinker broyé avec des constituants, broyés également, qui présentent des propriétés 

hydrauliques ou pouzzolaniques : ce sont soit des laitiers de hauts fourneaux granulés, soit des cendres 

volantes ou encore des pouzzolanes, naturelles ou artificielles. Il existe, en outre, des ciments spéciaux, 

tels les alumineux ou les sursulfatés. La principale utilisation du ciment est le béton, dont il est le 

composant actif, mais il entre aussi dans la composition des mortiers pour maçonneries ou pour 

enduits. 

 

Figure II.1 : La Composition du Ciment 

 Le ciment c'est le matériau du 20e siècle, il n'a guère plus d'une centaine d'années. L'écossais 

Aspdin prit un brevet d'invention en 1824, sur la fabrication d'un liant à partir d'un mélange de chaux 

et d'argile qu'il appela "ciment Portland" à cause de l'aspect présenter par ce liant durci qui rappelait 

celui de la pierre calcaire de la Presqu'île de Portland. C’est le premier ciment, père d’une longue 

lignée. Ainsi, le XXe siècle a ouvert la voie aux ciments artificiels qui prendront progressivement le 

pas sur les chaux. L’accélération sera plus manifeste à l’issue de la deuxième guerre mondiale lorsque 

le secteur du bâtiment produit essentiellement des logements neufs bâtis à partir d’éléments 

préfabriqués et, n’utilisant plus les chaux. C’est l’époque charnière où la chaux est en passe 

d’abandon, où son ancienneté est une marque d’archaïsme alors que les ciments améliorent les 

performances des liants. 
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Le développement n'a pu s'effectuer que grâce à l'apparition de matériels nouveaux : fours rotatifs et 

broyeurs à boulets en particulier. Les procédés de fabrication n'ont pas cessé de se perfectionner. Pour 

produire une tonne de clinker, constituant de base du ciment, il fallait en 1870 : 40 heures, 

actuellement, il faut environ 3 minutes. La production en Algérie s'accroît comme le montre les 

statistiques suivantes (source : Secrétariat d'état au plan Algérien) :  

1977 : 2,2 millions de tonnes, 1982 : 8,0 millions de tonnes  

1979 : 4,5 millions de tonnes, 1985 : 10,5 millions de tonnes 

 

 II.1.2 Les étapes de la fabrication du ciment  

 Les étapes de fabrication de ciment passe par série d’étapes sont repartie comme suit : 

 La carrière 

 Le concassage 

 Le broyage et le séchage 

 Le préchauffage et la cuisson 

 Le stockage du clinker, le broyage du ciment 

 Le stockage et les expéditions 

 La salle de contrôle et le contrôle qualité 

 

 

Figure II.2 : Fabrication du ciment 
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II.1.3 Types de ciment  

 Les principaux ciments selon la classification NA largement inspirée d’AFNOR, en fonction de 

leur composition et de leur résistance, sont :  

 Les ciments CPA, ciments Portland purs (composé du seul clinker) ;  

 Les ciments CPJ, ciments Portland composés, qui contiennent au moins 65% de clinker. 

Ce sont les plus utilisés en l’Algérie,  

 Les ciments CHF, ciments de hauts-fourneaux, qui contiennent entre 60 et 75% de 

laitier de hauts-fourneaux.  

 Les ciments CLK, ciment de laitier de clinker, qui contiennent 80% de laitier de hauts 

fourneaux,  

 Les ciments CLX, ciment de laitier à la chaux,  

 Les ciments prompts.  

 Les ciments sont également classés en fonction de leur résistance à la compression. Les 

ciments produits et commercialisés en Algérie, sont essentiellement constitués de CPJ32.5 et 42.5, 

types les plus demandés et CRS (Ciment résistant aux sulfates) largement utilisé dans les régions du 

sud. Le ciment fabriqué localement est livré en vrac, soit en sac double ou triples plis de 50Kg. 

 II.1.4 Réactions physico-chimiques du ciment 

Le ciment est un liant hydraulique c'est-à-dire un matériau qui, finement moulu et gâché avec 

de l’eau, forme une pâte qui fait prise et durcit par suite de réaction et de processus d’hydratation et 

qui après durcissement conserve sa résistance et sa stabilité même sous l’eau. 

Le ciment Portland est une des nombreuses variétés de ciment. La composition typique de son 

clinker est : 67% de CaO, 22% de SiO2, 5% de Al2O3, 3%de Fe2O3 et3% d’autres composés et il 

contient 4phases majoritaires qui sont l’alite (3CaO.SiO2 ou C3S), la bélite (2CaO.SiO2 ou C2S), la 

célite qui est le mélange de l’aluminate de calcium (3CaO. Al2O3 ou C3A) et du Ferro aluminate de 

calcium (4CaO.Al2O3.Fe2O3 ou C4AF) [58]. Plusieurs autres phases, comme les sulfates d’alcalins 

ou l’oxyde de calcium s’y retrouvent en très faibles quantités. 

II.1.5 Réactions chimiques 

Le ciment en présence d’eau se solidifie. Les principales réactions chimiques responsables de 

ce phénomène sont les suivantes : 

2(C3S) + 6 H2O → (3 CaO. 2SiO2. 3 H2O) + 3Ca(OH)2 (1) 

2(C2S) + 4 H2O → (3 CaO. 2SiO2, .3 H2O) + Ca(OH)2  (2) 

C3A + 6 H2O → (3CaO. Al2O3 . 6 H2O) (3) 
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(C3A) + Ca(OH)2 + 12 H2O → (4 CaO.Al2O3.13 H2O) (4) 

(C4AF) + 4 Ca(OH)2 + 22 H2O → (4 CaO.Al2O3.13 H2O)+(4 CaO. Fe2O3. 13 H2O) (5) 

 

La réaction (1) est rapide ; elle est à l’origine de l’augmentation des résistances mécaniques à 

court terme. Le produit (3 CaO. 2SiO2. 3 H2O) est un silicate de calcium hydraté : c’est une 

tobermorite. La réaction (2), quant à elle est lente et est responsable de l’amélioration des propriétés 

mécaniques à long terme. 

L’aluminate tricalcique s’hydrate très vite et nécessite l’addition d’un régulateur deprise de 

masse, le gypse (CaSO4 .2 H2O) qui permet la formation de fins cristaux d’ettringite (3 CaO. Al2O3 

.3 CaSO4 .32 H2O) retardant la prise en masse du ciment. 

L’équation chimique de formation de l’ettringite est la suivante : 

3 CaO, Al2O3 + 3 CaSO4 .2 H2O + 26 H2O → 3 CaO. Al2O3.3 CaSO4.32 H2O 

Lorsque l’on mélange une argile ou une latérite à du ciment en présence d’eau, on assiste aux 

mêmes réactions chimiques comme pour les mélanges argile- chaux. La portlandite produit lors de 

l’hydratation du ciment réagit avec le dioxyde de carbone de l’air et les minéraux argileux pour donner 

respectivement de la calcite et du silicate de calcium ou aluminate de calcium hydratés. L’échange 

cationique et la floculation- agglomération s’observent aussi dans les mélanges argile -ciment. La 

réaction pouzzolanique impliquant les minéraux argileux n’est pas prépondérante compte tenu de la 

disponibilité de la portlandite. 

II.1.6 Réactions physiques 

Différentes réactions physiques se produisent pendant la prise du ciment. Il y a d’abord la 

formation d’une pâte de particules solides. A cet effet, les espaces inter particules sont interconnectés 

et remplis d’eau dite eau « capillaire ». Se développe ensuite à la surface des grains de ciment, un 

revêtement d’ettringite empêchant la prise éclair. La réaction d’hydratation du ciment continue et après 

deux heures, il y a formation des cristaux fibreux qui sont des silicates de calcium hydratés (CSH). Ces 

composés connus sous le label de tobermorite lient les composantes du mélange argile-ciment. Ces 

cristaux se développent et contribuent de façon notoire à l’amélioration des propriétés mécaniques de 

ces mélanges. 
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II.3. Influences des liant hydraulique (ciment) sur les propriétés 

géotechniques et mécaniques 

Le ciment étant un des liants hydrauliques contribuent en général à l’amélioration des 

propriétés géotechniques et mécaniques des poudres minérales. 

Le ciment contribue à l’amélioration desdites propriétés par un mécanisme de jonction des 

particules du sol par les silicates de calcium hydratés produits au cours de l’hydratation du ciment 

d’une part, et d’autre part, par la réaction pouzzolanique entre l’hydroxyde de calcium produit et les 

particules argileuses du sol. 

L’ampleur des effets des liants dépend surtout de la granulométrie et de la minéralogie de la 

matière première traitée. 

 

II.3.1 Sur les propriétés géotechniques 

II.3.1.1 La granulométrie 

L’ajout du ciment à un sol argileux ou latéritique crée une agglomération de ses particules, 

contribuant à une augmentation de leurs tailles pour rejoindre celles des limons et du sable et par 

conséquent fait diminuer la fraction argileuse. Ce phénomène est dû aux réactions d’échange 

cationique responsable de la floculation- agglomération des particules argileuses et aussi aux réactions 

pouzzolaniques impliquant les minéraux argileux. La diminution de la fraction argileuse pour une 

même quantité de ciment est plus importante pour la chaux par rapport au ciment. 

II.3.1.2 La consistance du sol 

La consistance d’un sol est définie par les limites d’Atterberg et par la valeur au bleu de 

méthylène. La consistance d’un sol est immédiatement modifiée après l’ajout de la chaux ou du 

ciment. L'effet de la chaux sur les sols argileux ou latéritiques est plus ressenti sur les limites 

d'Atterberg que ne l’est celui du ciment. Cette modification immédiate est due aux réactions d'échange 

cationique responsable de la floculation-agglomération des particules argileuses. 

L’ajout de la chaux ou du ciment à un sol argileux s’accompagne d’une diminution de la limite 

de liquidité (wl), d’une augmentation de la limite de plasticité (wp) et par conséquent d’une diminution 

de l’indice de plasticité (IP). 

Par contre pour un sol limoneux, on observe les phénomènes contraires pour la limite de 

liquidité et celle de plasticité. 

Il a été observé une augmentation des limites de liquidité et de plasticité dans le cas du 

traitement à la chaux des argiles saturées en calcium. 

La teneur en eau optimale et la densité sèche maximale 
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L’ajout de la chaux ou du ciment à un sol argileux ou latéritique fait augmenter la teneur en eau 

optimale et par conséquence la densité sèche maximale diminue. 

L’augmentation de la teneur en eau optimale est due à la forte demande en eau après l’ajout de 

ces liants en vue de dissocier le Ca(OH)2 pour produire des ions Ca2+ nécessaires pour les réactions 

d’échange cationique et pouzzolanique. La diminution de la densité sèche maximale d’un sol par 

l’ajout de la chaux s’explique de deux manières : 

(i) l’ajout de la chaux à un sol provoque l’agglomération des particules du sol qui occupent 

alors de grands volumes, 

(ii) La densité absolue de la chaux est généralement inférieure à celle des sols. 

L’effet de la chaux sur ces paramètres est plus ressenti par rapport à celui du ciment. 

 

II.3.1.3 Sur les propriétés mécaniques 

L’ajout de la chaux ou du ciment à un sol argileux ou latéritique améliore les performances 

mécaniques dont principalement la portance CBR, les résistances à la compression, à la flexion et à la 

traction par fendage (Essai Brésilien) de ce sol.  

L’amélioration de ces propriétés mécaniques est due aux réactions d’hydratation du ciment 

produisant des CSH qui lient les particules du sol entre elles d’une part, et, d’autre part, par les 

réactions pouzzolaniques entre les minéraux argileux et le Ca(OH)2. Ces paramètres s’améliorent avec 

le temps compte tenu de la consolidation du CSH avec le temps. 

La portance CBR à trois jours de cure à l’air puis quatre jours d’immersion est en général 

supérieure à celle après quatre jours d’immersion directe. 
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Chapitre III : Description du site étudié 

 

III.1Localisation générale 

Le Chott-El-Hodna chevauche deux wilaya, M’Sila, sur 1000 Km
2
, et Batna sur 100 Km

2
, situé 

au Sud-Est de l'Algérie et isolé de la Mer Méditerranéenne par 100 à 150 km de chaines de montagnes, 

cet écosystème qui occupe le centre de la cuvette du Hodna est situé à 40 km de la Ville de M'sila, à 20 

km au Sud-Ouest de la ville de Bou Saada et à 80 km au Sud-Est de la ville de Biskra. 

 

Figure III.1 : Situation géographique du Chott-El-Hodna 

III.2. Descriptif  

 Le Chott-El-Hodna fait partie d’une série de chotts qui se sont développés où convergent les 

eaux provenant de 1'Atlas Saharien au Sud et l'Atlas Tellien au Nord. Paysage végétal des hautes 

plaines steppiques, il fait partie du point de vue phytogéographique du domaine Maghrébin steppique. 

Son bassin situé à 1'extrême Est des hauts plateaux, qui s'étend sur 220 km de long et 90 Km de large, 

est coincé entre deux formations montagneuses atteignant 1 800 à 1 900 m d'altitude au Nord et 600 à 

900 m d'altitude au Sud, c'est hydrologiquement un bassin fermé de 26.000 km
2
. 

 La cuvette du Hodna, d'une superficie de 8 500 km
2
, qui sert de niveau de base aux 

oueds du bassin, occupes-en son milieu de bas-fond plat une superficie de 1100 km
2
, C'est 

cela que l'on appelle « Le Chott-El-Hodna » situé à 400 m d’altitude. 

Surface d'épandage des cruel, le chott a une forme elliptique, une eau salée et s'étend sur 77 

km de long et 19 km de large. Sa surface inondée, quoique variable, ne dépasse jamais 

80 000 ha. L'alimentation du Chott est assurée par au moins 22 cours d'eau principaux, auxquels il 
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faut ajouter des sources d'eau douce. Le Chott se met en eau uniquement en hiver. Sec et salé en été, 

des croutes de sel couvrent toute son étendue. 

 

 

 

Figure III.2 : Le Chott en période d’été 

 

 

Figure III.3: Le Chott en période d’hiver 
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III.3. Caractéristiques Physiques  

 III.3.1 Géologie  

 Durant le quaternaire récent se distinguent deux épisodes humides, le Soltanien puis le 

Rharbien suivis par l'actuelle période de sècheresse. La fin du Soltanien est marquée par l'apparition de 

vastes lacs, la sebkha du Hodna s'y est implantée il y a quelques milliers d'années seulement à la suite 

de 1'émergence du seuil de M'doukal par des formations lacustres du Soltanien et par des dunes. Le 

Chott est implanté en partie sur une structure anti-clinale qui, probablement, est le prolongement 

de1'anti-clinal du chott El hammam. Le chott El Hodna est un paysage transito-accumulatif de dépôts 

argileux récents qui bordent la sebkha, Il renferme des dépôts alluvionnaires du Quaternaire ou on 

distingue l'ensemble Q1 représenté par des strates conglomératiques consolidées par des argiles jaunes 

qui contiennent des sables fins et de petits cristaux de gypse. L'ensemble Q0 à dominance d'éléments 

fins comportant trois strates argileuses avec une intercalation de lentilles sableuses. L'ensemble Q est 

constitué de limon et d'argile sur toute la plaine et de sables fins au contact des oueds. L'épandage 

deltaïque des oueds couvre la partie avale, là où le réseau hydrographique se ramifie de plus en plus 

vers la sebkha. Deux types de sédiments sont bien distincts des formations moyennement grossières (Q 

0), du gravier et du sable d'une part et, d'autre part, des formations fines. 

 III.3.2 Géomorphologie  

 Doté d'un relief plat et d'un micro-relief ondulé, le chott qui est une large dépression dont le 

fond atteint 391 m sépare la région du Hodna proprement dite de la région saharienne, dépression 

constituée de deux zones concentriques, une zone périphérique ou zone du chott et une zone centrale 

ou zone de la sebkha. 

 La zone Nord du chott occupe une partie de la plaine, les oueds denses étalent leurs sédiments 

sous forme de crues qui mordillent la sebkha. Ils débordent fréquemment et salinisent les terres après 

évaporation. Cette partie est caractérisée par des sols argilo-limoneux. 

 La zone Sud du chott occupe une partie de la plaine sud, dite du R'mel, qui se distingue par sa 

nature sableuse, elle est parcourue par un réseau hydrographique peu dense. Les accumulations 

éoliennes masquant en partie la zone du chott, cette zone offre un paysage détendu, sableux et plat. 

 La zone centrale, représentée par la Sebkha, ou zone d'eau libre salée, plate et nue est 

caractérisée par une absence totale de végétation et par la présence d'une couche minérale sous forme 

d'une pellicule blanche de sel. 

 Le bassin versant du Hodna se situe entre l’Atlas Tellien au Nord et l'Atlas Saharien au sud, de 

cette position résulte une grande complexité Tectonique. Cinq phases tectonique sont, en effet, affecté 

le bassin du Hodna : Lamarienne, Atlasique, Miocène, Pliocène et Quaternaire. 
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 III.3.3 Hydrologie  

 Le régime hydrologique du Hodna est lie au régime pluviométrique caractérise par de fortes 

irrégularités. La majorité des cours d'eaux n'ont pas de débits pérennes, a l'exception des oueds 

Lougmane, El Ham, K'sob, Selmane, Berhoum, Soubella alimentés par des sources et retenues par des 

« ceds » (ou retenues) traditionnelles. A cela se rajoute une multitude de petits cours d'eau (Chaaba) à 

sec pratiquement toute l'année et qui coulent lors des chutes de pluies. Quatre oueds seulement sont 

pérennes, quoique leur débit soit très faible Oued El Ham à l'Ouest, Oued K'sob au Nord, Oued 

Barikaà 1'Est et Oued M'cif au Sud. Tous les oueds, pérennes ou nom, ont des crues secondaires et 

fortes, les eaux se déversant dans le chott sont estimées à 150 hm3 par an pour une année moyenne 

ment pluvieuse. 

 III.3.4 Sources d'eau  

 Les sources de Chellal ont l'Ouest du chott se situent sur la bordure Sud du Synclinal de M'sila, 

leur débit est inferieur a 10 1/s. La plupart d'entre-elles provient de 1'aquifère Albo-Aptien, leur 

concentration dépassant rarement 2g/l. Les autres sources, probablement d'origine Cénomanienne, ont 

une concentration qui dépasse 3g/1, leur facies chimique est 

Chlorure sodique ». 

 Ces sources, vraisemblablement des exécutoires de la nappe captive, provoquent un 

gonflement de la nappe phréatique. Autour d'elles, les terrains sont généralement sales et la surface 

irrigable est très limitée. 

 

Figure III.4 : Les Oueds qui alimentent le Chott 
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III.3.5 Bilan hydrique  

 L'apport annuel moyen des eaux souterraines est 63 hm
3
, soit un débit évalué à 11,5 m

3
/s 

environ. 

 III.3.6 Types de sols  

 Les sols du chott et la sebkha accumulent des gypso-salines de nappe qui, 1'évaporation aidant, 

deviennent franchement salins dans la sebkha. La répartition des sols est en rapport avec des 

phénomènes pédologiques majeurs tels que : la fertilisation, 1'halomorphie, la gypsomorphie, la 

calcimorphie et la désertification. 

 La nappe phréatique se rapprochant de la surface près de la sebkha, lieu de la minéralisation 

des eaux augmente, la salinisation de type sulfato-chlorure devient chloruro-sulfatee et chlorurée. 

 Dans le chott on observe une zonalité pédologique suivante : 

 • Sol peu évolue d'apport alluvial affecte à différents degrés par des sels sur les glacis récents 

se trouvant également en plaine. 

 • Sol halomorphe moyennement à très fortement salins dans le chott avec une couverture 

végétale clairsemée, localement avec des sols hydromorphes à redistribution de gypse. 

 • Sol halomorphe excessivement salin, abiotique de la sebkha. 

 • Sol halomorphe et sol hydromorphe à redistribution de gypse ensable en complexe avec des 

sols minéraux bruts, xériques et inorganiques issus d'apports de région du R'mel. 

 III.3.7 Qualité de d’eau  

 Les eaux des oueds qui convergent vers la sebkha sont faiblement à moyennement salées avec 

un PH neutre à basique. 

 III.3.8 Nappe superficielle  

 Les eaux de la nappe superficielle ont une salinité modérée à très élevée, compte tenu du type 

de salinisation elles sont sulfato-chlorurée dans la partie -Est. Le résidu sec de la nappe varie de 0,5 à 

280g/l, le type de salinisation change dans la partie basse du bassin, les eaux dans la plaine sont 

sulfatochlorurées avec quelques lentilles sulfatées. 

 III.3.9 Nappe phréatique  

 La température de la nappe phréatique qui oscille entre 15°C et 22°C varie de quelques degrés 

durant l'hiver et 1'été, au niveau de la nappe en charge elle varie entre 22°C et 24°C. Aucune variation 

saisonnière n'étant relevée, le PH se situe entre 7 et 8. Dans la majorité des cas, d’eau est donc neutre à 

basique. 
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III.4 Site de prélèvement d’échantillon 

 Le site est situé dans l’est d’Algérie dans la wilaya de M’sila, qui a reçu un projet de liaison 

routière entre le village de Ain el Khadra et M’cif. La route projetée traverse le Chott d'el Hodna sur 

un linéaire de 11 km. La coupe géotechnique du massif a révélé la présence de trois couches de sol 

consécutives : des dépôts de vase et des traces de terre végétale d'épaisseur 0,2 à 0,4 m, suivie d’une 

couche de sol consécutives. Et après une couche de sable. Le prélèvement des échantillons d’essais a 

été effectué à l’aide d’une pelle mécanique entre 1,50 et 2,20 m de profondeur. 

 

 

Figure III.5 : Localisation du site de prélèvement d’échantillon 
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Chapitre IV : programme expérimental 

 

IV.1 Introduction 

Après présentation du protocole expérimental suivi et définition des propriétés physico-

chimiques du stabilisant utilisé, ce chapitre donne la liste des essais d’identification et de 

caractérisation qui devaient être réalisés avec une description succincte des procédures expérimentales 

correspondantes en vigueur en Algérie et les paramètres d’interprétation des propriétés physico-

chimiques et mécaniques des sols testés 

IV.2 Protocole expérimental 

Le protocole expérimental qui devrait être exécuté comporte des essais d’identification réalisés 

sur sol non traité (sol témoin) et sur sol traité au ciment. Une description de ce liant et des essais est 

donnée ci-après. 

 Les échantillons soumis aux essais seront confectionnés à partir du mélange de la quantité de 

sol finement broyé après étuvage à 105 °C à la teneur en stabilisant désirée. L’ensemble sera ensuite 

malaxé vigoureusement à sec, puis humidifié à la teneur en eau optimale Wopt (i.e. densité sèche 

maximale d-max correspondant à l’optimum Proctor) ; les caractéristiques de compactage étant 

préalablement déterminées sur le sol non traité. Tous les essais ont été conduits à la température 

ambiante. 

Les procédures expérimentales suivies dans chaque type d’essai ont été conformes aux normes 

algériennes en vigueur, lesquelles sont compatibles aux normes françaises (i.e. normes européennes) 

en vigueur. Les méthodes d’interprétation des résultats d’essais s’inspirent beaucoup des 

connaissances acquises à travers le monde sur ce type de sol. 

IV.3 Propriétés du liant hydraulique utilisé 

 Le traitement sera effectué en mélangeant le sol au stabilisant (le ciment dans notre cas) 

dans les proportions données ci-après. Le ciment utilisé dans cette étude est le CRS Mokaouem 

(provenant de l’usine Lafarge - M’sila), ce ciment a été choisi pour sa capacité de résistance aux 

agressions chimiques et pour le fait que tous les ouvrages enterrés sont réalisés avec ce ciment. Le 

ciment CRS (ciment résistant aux sulfates) est constitué de 95% de clinker, des constituants 

secondaires (de 0 à 5%) peuvent être incorporés dans ce ciment. Du sulfate de calcium sous forme de 

gypse est rajouté en tant que régulateur de prise. Le tableau IV.1 donne les caractéristiques physiques 

et chimiques de ce stabilisant. 
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Les teneurs pondérales en ciment considérés pour le traitement sont 0 % pour l’échantillon 

témoin, 2 %, 4 %, 6 %, 8 %, 10 % et 12 % pour les échantillons traités. 

Tableau IV.1 : Propriétés physico-chimiques du ciment utilisé. 

Description Commerciale Mokaouem 

Propriétés 

physiques 

Consistance normale de la pâte de ciment (%) 25 à 28 

Finesse suivant la méthode de Blaine (cm
2
/g) 3200 à 3800 

Retrait à 28 jours (μm/m) < 1000 

Expansion (mm) ≤ 2,0 

Chaleur hydratation ( j/g) < 270 

Début de prise à 20° (min) > 60 

Fin de prise à 20° (min) 240 à 400 

Résistance à la compression à 2 jours (MPa) ≥ 10 

Résistance à la compression à 28 jours (MPa) ≥ 42,5 

Propriétés 

chimiques 

Perte au feu (%) 0,5 à 3 

Teneur en sulfurique SO3 (%) 1,8 à 3  

Teneur en C3S (%) ≤ 50  

Teneur en C3 A (%) ≤ 5  

C4 AF +2C3 A (%) ≤ 22  

Teneur en magnésie MgO (%) 1,2 à 3  

Teneur en chlorures (%) 0,01 à 0,05  

Taux d'aluminate C3A (%) < 3.0 

 

IV.4 Liste des essais : 

La liste des essais d’identification et de caractérisation et les normes en vigueur 

correspondantes sont données ci-après. 

Le programme expérimental a été réalisé au sein du Laboratoire de Développement des 

Géomatériaux de l’Université Mohamed Boudiaf de M’sila. Ce programme est réparti en deux parties : 

 



 CHAPITRE IV          PROGRAMME EXPERIMENTALE ET PROCEDURES D’ESSAIS  

 

 
23 

 

IV.4.4.1 Sol non traité 

IV.4.4.1.1 Essais d’identification : 

 Analyse minéralogique : DRX. 

 Analyse chimique : S8 

 La teneur en eau. 

 Le poids volumique sec est humide. 

 La granulométrie (par tamisage et par sédimentométrie). 

 Les limites d’Atterberg. 

L’essai bleu de méthylène. 

IV.4.4.1.2 Essais de caractérisation  

 Proctor normal  

 Essai C.B.R immédiat  

 Essai de compression simple. 

 Mesures aux ultrasons. 

IV.4.4.2 Sol traité 

IV.4.4.2.1Essais d’identification  

 Limites d’Atterberg. 

 Essai de bleu de méthylène. 

 Analyse minéralogique : DRX. 

 Analyse chimique : S8. 

IV.4.4.2.2 Essais de caractérisation  

Proctor normal. 

 Essai C.B.R immédiat 

 Essai de compression simple. 

 Mesures aux ultrasons. 

IV.5 Description des essais 

IV.5.1 Essais d’identification  

IV.5.1.1. Analyse minéralogique : DRX  

La diffraction des rayons X est l’une des techniques couramment utilisées pour l’identification des 

espèces minérales cristallisées d’une matière première. 

Tout corps cristallisé peut être analysé par diffraction des rayons X car ses atomes sont arrangés selon 

des plans cristallins spécifiques. 
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Un faisceau de rayons X est diffracté sur un réseau de plans cristallins selon la loi de Bragg : 

2d sinθ = nλ où : 

- n : l’ordre de la diffraction, 

- λ : longueur d’onde de la source émettrice, 

- d : espacement entre deux plans parallèles successifs du réseau cristallin. 

Pour une source émettrice de Rayons X donnée (λ), le balayage selon un angle d’incidence θ 

d’une préparation représentative d’un échantillon, permet d’accéder à la connaissance de tous les 

espacements réticulaires (d) de cet échantillon. 

Pour l’analyse diffractométrique aux rayons X, des échantillons ont été broyés dans un mortier 

en agate jusqu’à une granulométrie < 80 µm puis séchés à l’air pendant une semaine. Les 

dépouillements des diffractogrammes ont été réalisés à l’aide des fiches A.S.T.M. 

 

 

 Figure IV.1 : L’appareil de DRX (à niveau de labo de Lafarge) 

 

 

Figure IV.2 : Les pastilles d’échantillon pour le DRX 
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IV.5.1.2 Analyse chimique 

Le but de cet essai est de déterminer la nature chimique des échantillons choisis. Cette étape 

étant importante dans l’identification des matériaux locaux utilisés en construction surtout routière. 

 

Figure IV.3 : L’appareil de XRF S8 Tiger (au niveau du labo de Lafarge) 

 

Figure IV.4 : Appareillage pour XRF S8 

IV.5.1.3 Mesure du pH 

La mesure du pH de l’échantillon a nécessité une certaine préparation. Pour cela 1g 

d’échantillon a été dissout dans 2.5 ml d’eau distillée. Le mélange obtenu a été agité pendant 2 heures 

afin d’avoir une solution homogène. Le pH a été mesuré sur ces solutions. 

 

Figure IV.5 : Appareillage de mesure du pH  
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IV.5.1.4 Teneur en eau (NF P 94-050) 

C’est le rapport de la masse de l’eau contenue dans le sol (mw) sur la masse des grains solides 

(md) qui le constituent exprimé en pourcentage :𝑊 =
𝑚𝑠

𝑚𝑑
 

L’échantillon de sol est pesé, puis placé dans une étuve. Une fois la dessiccation obtenue, 

l’échantillon est pesé à nouveau. Les deux pesées donnent par différence la masse de l’eau contenue 

dans le sol (mw). 

IV.5.1.5 Poids volumique sec et humide (NF P 94-053) 

La masse volumique d’un sol (ρ) est le quotient de la masse (m) du sol par le volume(V) qu’il 

occupe (y compris les fluides interstitiels : air + eau). Dans ce cas, l’utilisation d’un carottier a été 

préconisée, qui consistait au respect les étapes de la norme. 

La masse volumique d’un sol (ρd) est le quotient de la masse des grains solides (ms) du sol par le 

volume (V) qu’il occupe. 

La masse volumique sèche peut-être obtenue comme le rapport du poids volumique humide par 

l’unité plus la teneur en eau (γd = γh / 1+). 

IV.5.1.6 Analyse granulométrique 

L’analyse granulométrique a pour but de déterminer les proportions des grains de différentes 

tailles d’un matériau. Elle s’effectue : 

- par tamisage (tamis à maille carrée) pour des grains de diamètre supérieur à 80 µm, 

- par sédimentométrie pour les grains les plus fins. Elle consiste à laisser une suspension de sol 

se déposer au fond d’une éprouvette pleine d’eau. 

Plus les grains sont fins, plus la vitesse de décantation est lente. (Loi deStockes). La mesure de 

la densité de la suspension à des intervalles de temps variables permet de calculer la proportion de 

grains de chaque diamètre. 

Les analyses granulométriques par tamisage et par sédimentométrie ont été réalisées selon 

respectivement les normes NF P18-560et NF P94-057. 
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Figure IV.6 : Analyse granulométrique par tamisage  

 

Figure IV.7 : Analyse granulométrique par sédimentométrie 

IV.5.1.7 Les limites d’Atterberg 

Les limites d’Atterberg sont des caractéristiques géotechniques conventionnelles d’un sol qui 

marquent les seuils entre : 

- le passage d’un sol de l’état liquide à l’état plastique : limite de liquidité (Wl), 

- le passage d’un sol de l’état plastique à l’état solide : limite de plasticité (Wp). 

Ces limites ont pour valeur la teneur en eau du sol à l’état de transition considérée, exprimée en 

pourcentage de masse de la matière première brute. La différence Ip = Wl –Wp qui définit l’étendue du 

domaine plastique, est particulièrement importante, c’est l’indice de plasticité. L’indice de plasticité 

permet d’apprécier la quantité et le type d’argiles présentes dans un échantillon. Il définit donc 

l’argilosité de l’échantillon. 

La détermination des limites d’Atterberg a été réalisée selon la norme NF P 94-051. 
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Figure IV.8 : Appareillage d’essai des limites d’Atterberg  

IV.5.1.8 L’essai au bleu de méthylène 

Il permet de mesurer la capacité d’adsorption ionique des sols et granulats à l’aide du bleu de 

méthylène. Il a pour but de déterminer la quantité et l’activité de la fraction argileuse d’un sol d’une 

façon globale. Le résultat de l’essai dépend directement à la fois de la quantité et de la nature 

minéralogique de cette fraction. Le principe de l’essai consiste à introduire des quantités croissantes de 

bleu de méthylène jusqu’à ce que les particules argileuses en soient saturées. Il apparaît alors un début 

d’excès qui marque la fin de l’essai et que l’on détecte par le test dit à la tâche. Ce test consiste à 

former avec une goutte de la suspension déposée sur du papier filtre normalisé, une tâche qui est un 

dépôt de sol coloré en bleu soutenu, entourée d’une zone humide incolore. L’excès de bleu se traduit 

par l’apparition dans cette dernière zone d’une auréole bleu clair. On dira alors que le test est positif. 

L’essai a été réalisé selon la norme NF P 94-068. 

 

Figure IV.9 : Appareillage de l’essai VBS 
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Figure IV.10 : Echantillonnages de l’essai VBS   

IV.5.2 Essais de caractérisation 

IV.5.2.1 L’essai Proctor 

L’essai Proctor a pour objectif la détermination de la teneur en eau optimale et la densité sèche 

maximale pour un compactage normalisé d’intensité donnée. Il consiste à compacter de façon 

identique des échantillons d’un même sol avec des teneurs en eau différentes. On constate que la 

densité sèche γd varie et passe par un maximum pour une teneur en eau déterminée dite optimale 

(Wop). 

Il existe deux types d’essais Proctor. Selon l’intensité de compactage utilisé, l’essai sera appelé 

essai Proctor normal ou essai Proctor modifié. 

L’essai choisi pour notre étude est l’essai Proctor normal car il est recommandé pour la 

construction routière. L’essai a été réalisé selon la norme NF P 94-093. 

 

Figure IV.11 : Machine d’essai Proctor  
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Figure IV.12 : Eprouvettes des essais Proctor Normal 

IV.5.2.2 Essai CBR immédiat 

Cet essai est un paramètre incontournable pour le dimensionnement mécanique des chaussées. 

L’indice CBR est une grandeur utilisée pour caractériser un sol, en tant que support ou constituant 

d’une structure de chaussée. Le principe général de l’essai servant à déterminer l’indice de portance 

CBR, consiste à mesurer les forces à appliquer sur un poinçon cylindrique de 19,35 cm
2
 de section 

pour le faire pénétrer à la vitesse de 1,27 mm/mn dans une éprouvette de sol. Les valeurs particulières 

des deux forces ayant provoqué les enfoncements de 2,5 et 5 mm sont alors rapportés, aux valeurs de 

13,35 et 20 kN, qui sont respectivement les forces observées sur un matériau de référence pour les 

mêmes enfoncements. 

𝐶𝐵𝑅1 =
𝐹1

13.35
𝑋100                          𝐶𝐵𝑅2 =

𝐹2

19.93
𝑋100 

F1 et F2 correspondent aux forces mesurées pendant l’essai, elles sont exprimées en kN. 

L’indice portant CBR est alors défini conventionnellement par la plus grande valeur des rapports ainsi 

calculés. L’essai a été réalisé selon la norme NF P 94-078. 

 

 

Figure IV.14 : Appareil CBR 
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IV.5.2.3 La résistance à la compression simple 

L’éprouvette est soumise à une charge monotonement croissante jusqu’à la rupture. 

La résistance à la compression est le rapport entre la charge de rupture et la section transversale de 

l’éprouvette : 

𝑅𝐶 =
10 𝐹

𝑆
              Où :  

Rc : résistance à la compression de l’éprouvette en MPa. 

F : charge maximale supportée par l’éprouvette en kN. 

S : valeur moyenne de la section en cm
2 

L’essai a été réalisé suivant la norme NF P18-406 

 

Figure IV.15 : Appareil de Compression  

IV.5.2.4 Mesures aux ultrasons 

Le principe de cette méthode consiste à mesurer le temps mis par la propagation d’ondes 

longitudinales (de compression) à parcourir une distance donnée et par conséquent la vitesse 

correspondante de propagation de cette onde dans l’éprouvette. 

 

Figure IV.16 : Mesure aux ultrasons sur un échantillon de Proctor 
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Chapitre V : Présentation et analyse des résultats 

 

V.1 Introduction 

Ce chapitre regroupe l’ensemble des résultats des essais réalisés sur le sol étudié et leur 

interprétation, il est organisé sous forme de deux parties : 

- Une première partie concernant le sol non traité, qui comporte les essais d’identification 

(paramètres d’état (teneur en eau, poids volumique humide et sec), analyse granulométrique par 

tamisage et par sédimentométrie, l’analyse minéralogique et chimique (S8) et limites d’Atterberg), les 

essais mécaniques (Proctor normal, la portance immédiate, compression simple, mesures aux 

ultrasons). 

- Une deuxième partie portant sur le sol traité à différentes teneurs en chaux, qui regroupe des 

essais d’identification (valeur de bleu de méthylène, limites d’Atterberg, l’analyse minéralogique et 

chimique (S8)), les essais mécaniques (portance immédiate, compression simple, mesures aux 

ultrasons et Proctor normal).  

Les interprétations des résultats seront décrites à la fin de chaque partie du sol. 

 

Rappel : Ce travail porte sur l'étude des effets du traitement au ciment sur le comportement des 

sols salés du Chott-El-Hodna (wilaya de M’sila). Pour des raisons pratiques dans le but d'avoir une 

plage de résultats plus représentative et plus significative dans l'ensemble des essais qui ont été 

effectués, les résultats correspondants aux teneurs en ciment:  

0%, 2%, 4%, 6%, 8%, 10%, 12%. 

 

 

V.2 Sol non traité 

Cette partie présente en premier lieu les résultats des essais d’identification les paramètres d’état 

(teneur en eau, poids volumique humide et sèche), analyse granulométrique par tamisage et par 

sédimentométrie, l’analyse minéralogique et chimique (S8) et limites d’Atterberg), ensuite les résultats 

des essais mécaniques (Proctor normal, la portance immédiate, compression simple, mesures aux 

ultrasons). 
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V.2.1: Essais d’identification  

V.2.1.1 : Analyse Minéralogique DRX  

Les résultats de cette analyse sont représentés sur la figure V.1 

 

Figure V.1 : Résultats de l’analyse DRX 

V.2.1.2 Analyse chimique S8  

Les résultats de cette analyse sont représentés sur le tableau V.1 et la figure V.2 

 

Tableau V.2 Résultats de l’analyse chimique 

Constituants SiO2 Al2O3 Fe2O3 CaO MgO SO3 K2O Na2O Pertes au feu 

% 37,555 8,69 3,735 17,81 3,195 2,325 1,465 3,615 21,61 

 

 

Figure V.2 : Résultats de l’analyse chimique  

 

37% 9% 4%

18%

3%
2%1%4%

22%

SiO2

Al2O3

Fe2O3

CaO

MgO

SO3

K2O

Na2O



 CHAPITRE V                  PRESENTATION ET ANALYSE DES RESULTATS D’ESSAIS 

 

 
34 

 

V.2.1.2 : Paramètres d’état  

Tableau V.2 Résultats des essais des paramètres d’état 

Profondeur 1 m 1,5 m 2 m 

Volume du moule (cm
3
) 500 200 100 

Masse humide totale (g) 4044,8 2080,9 920,6 

Masse sèche totale (g) 3896,7 1995,1 887,7 

Masse du moule (g) 3093,3 1580,5 722,4 

Masse du sol humide (g) 951,5 500,4 198,2 

Masse du sol sec (g) 803,4 418,6 165,3 

Masse d'eau (g) 148,1 81,8 32,9 

Teneur en eau Wnat (%) 15,56 16,34 16,59 

Masse volumique humide h (g/cm
3
) 1,903 2,502 1,982 

Masse volumique sèche d (g/cm
3
) 1,6068 2,093 1,653 

Wnat : moyenne (%) 16,17 

d : moyenne (g/cm
3
) 1,78 

h : moyenne g/cm
3
) 2,13 

 

V.2.1.3 Analyse granulométrique  

Elle a pour but de déterminer la distribution des particules qui forment le squelette des sols en 

vue de leur classification (norme NF P 94-041 pour l’analyse par tamisage et norme NF P 94-057 pour 

l’analyse par sédimentométrie). 

Tableau V.3 Analyse granulométrique par tamisage et par sédimentométrie (sans broyage). 

Tamis (mm) 
Tamisats (%) 

Essai 01 Essai 02 Essai 03 Moyenne 

5 100 100 100 100 

2,5 100 99,96 100 99,99 

1,25 99,91 99,89 99,91 99,90 

0,63 99,74 99,66 99,74 99,71 

0,315 98,67 98,66 98,67 98,67 

0,16 94,25 94,33 94,25 94,28 

0,08 87,47 86,99 87,47 87,31 

0,075 87,4 85,07 87,4 86,62 

0,055 83,24 83,03 83,24 83,17 

0,038 79,08 79,08 79,08 79,08 

0,025 74,93 75,13 74,93 75,00 

0,017 70,77 71,18 70,77 70,91 

0,012 66,38 67,02 66,38 66,59 

0,008 61,67 54,43 61,67 59,26 

0,005 52,44 45,56 52,44 50,15 

0,002 3,62 3,62 3,62 3,62 
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Figure V.3 Analyse granulométrique par tamisage et par sédimentométrie (sol non broyé). 

 

Tableau V.4 Analyse granulométrique par tamisage et par sédimentométrie (sol broyé). 

Tamis (mm) 
Tamisats (%) 

Essai 01 Essai 02 Essai 03 Moyenne 

5 100 100 100 100 

2,5 100 100 100 100 

1,25 99,94 99,99 99,94 99,96 

0,63 99,69 99,65 99,69 99,67 

0,315 98,09 97,95 98,04 98,03 

0,16 90,94 91,88 90,93 91,25 

0,08 81,97 83,18 81,97 82,37 

0,075 81,96 83,18 81,96 82,37 

0,055 78,24 83,18 78,24 79,89 

0,038 78,2 79,39 78,2 78,60 

0,025 74,44 75,55 74,44 75 

0,017 70,66 71,62 70,66 70,98 

0,012 66,91 63,91 66,91 65,91 

0,008 59,39 49,84 59,39 56,21 

0,005 47,46 47,85 47,46 47,59 

0,002 7,81 7,92 7,81 7,85 
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Figure V.4 Analyse granulométrique par tamisage et par sédimentométrie (sol broyé) 

 

 

V.2.1.4 Les limites d’Atterberg  

Les limites de liquidité et de plasticité, dites limites d’Atterberg ou limites de consistance, sont 

des paramètres géotechniques destinés à identifier les sols, caractériser leur consistance et permettre de 

ce fait de les classer (NFP 94-051). 

Les tableaux A.1 à A.6 qui présentent des valeurs des limites de liquidité, des limites de 

plasticité et des indices de plasticité correspondant aux différentes teneurs de chaux sont jointes en 

annexe. 

Le tableau V.5 Récapitulatif des résultats des essais des limites d’Atterberg. 

 
Essai 01 Essai 02 Essai 03 Moyenne 

Limite de liquidité % 51,8 52,39 51,07 51,75 

Limite de plasticité % 31,33 31,85 31 31,39 

Indice de plasticité 20,47 20,54 20,07 20,36 
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Figure V.5 Classe des sols étudiés selon l’abaque de Casagrande 

 

V.2.1.5 L’essai au bleu de méthylène : 

La valeur au bleu de méthylène constitue un paramètre d’identification permettant de mesurer 

la surface spécifique des particules solides contenues dans les sols fins et de déterminer l'activité de 

leur fraction argileuse (NF P 94-068). 

 

Tableau V.6 Résultats des essais de VBS 

Essai 
Volume de la solution 

(cm
3
) 

VBS (Cm
3
) Surface spécifique (g/cm

2
) 

1 200 6,67 140 

2 200 6,67 140 

3 190 6,33 133 

Moyenne 196,67 6,56 137,67 

 

Le tableau V.7 Caractéristiques d’identification des essais effectués sur le sol témoin étudié. 

Profondeur (m) 1,5 – 2,5  

Teneur en eau naturel Wnat(%) 16,17 

Poids volumique humide γh (g/cm
3
) 2,13 

Poids volumique sec γd (g/cm
3
) 1,78 

Limite de liquidité wL 51,75 



 CHAPITRE V                  PRESENTATION ET ANALYSE DES RESULTATS D’ESSAIS 

 

 
38 

 

Limite de plasticité wP 31,39 

Indice de plasticité Ip 20,36 

Valeur de Bleu de méthylène VBS 6,56 

La surface spécifique (m
2
/g) 137,67 

Passants à 2 ,5mm (%) 99,99 

Passants à 0,08mm (%) 87,31 

Passants à 0,025mm (%) 75 

Passants à 0,002mm (%) 3,62 

Indice de consistance Ic : 

Ic = (Wl – W)/Ip 
2,05 

 

V.2.1.6 Interprétation des résultats des essais d'identification 

D’après les résultats de l’analyse chimique nous remarquons que les éléments prépondérants 

sont la silice et la chaux, ces deux éléments constituent la structure des argiles donc il s’agit d’argile 

avec la présence d’impuretés comme l’oxyde de fer, les sulfates et l’alumine. 

La teneur en Silice (< 50%), reflète la faible présence de sable cette teneur en Silice reste 

inférieure à 80%, qui est la frontière entre les sols gonflants et non gonflants. 

Selon la courbe de l’essai de l’analyse granulométrique plus de 50% des éléments ici 56.21% 

ont un diamètre < à 80 µm, en plus le pourcentage des éléments inferieurs à 25µm est 75%. Donc il 

s’agit une argile très fine, la limite de liquidité supérieure à 51,75% et l'indice de plasticité Ip est de 

20,36%. 

Ces valeurs sont très peu dispersées pour le prélèvement exploré. Elles semblent indiquer que 

le massif est homogène dans la zone étudiée. 

Selon la classification LCPC en vigueur (Magnan ; 1980), il s'agit d'une argile très plastique 

très consistante avec une activité importante de sa fraction argileuse qui indique la présence de 

montmorillonite calcique. Les modifications de la teneur en eau de ce type de sol sont généralement 

accompagnées de retrait ou gonflement considérable. 

D’après les résultats obtenus la valeur de bleu de l’argile est supérieure à 6,56 donc cette argile 

se classe permis les sols argileux selon la norme française NF P 11 -300. 

La surface spécifique est de 137,67 dépasse largement 100m2/g ce qui implique que notre argile 

est constituée essentiellement de minéraux de type vermiculite. 
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V.2.2 Les essais mécaniques  

V.2.2.1 Essais Proctor normal  

Le tableau V.8 présente les densités sèches en fonction des teneurs en eau à différentes teneurs 

en eau. 

Les tableaux, qui sont joints en annexe présentent les détails des résultats obtenus 

 

Tableau V.8 Densités sèches en fonction des teneurs en eau. 

 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne 

Pourcentage d'eau ajoutée 

à chaque compactage (%) 
W % d W % d W % d W % d 

16 16,69 1,65 18,09 1,65 16,96 1,67 17,25 1,66 

18 19,86 1,67 19,62 1,67 19,76 1,68 19,75 1,67 

20 23,89 1,68 21,90 1,69 21,95 1,69 22,58 1,69 

22 26,56 1,60 25,76 1,60 25,85 1,60 26,06 1,60 

24 29,31 1,56 29,01 1,55 29,03 1,55 29,12 1,55 

 

Les figures des courbes jointes en annexe présentent les caractéristiques optimums. 

La teneur en eau à l’optimum Proctor normal Wopt= 20,4 % et la masse volumique seche à 

l’optimum Proctor normal d = 1,68 g/cm3. 
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Figure V.6 Masses volumiques sèches en fonction des teneurs en eau 

 

2-2-2 Essai C.B.R. immédiat : 

Les tableaux V.9 et V.10 présentent les valeurs moyennes des forces de pénétration en fonction 

des enfoncements et de l’indice C.B.R. immédiat d’une éprouvette témoin confectionnée aux 

caractéristiques optimums du Proctor modifié. 

 

Tableau V.9 Forces de pénétration en fonction des enfoncements 

dép. de piston dép. de force (mm) La force (KN) 

0,625 0 0 

1,25 0,00 0,00 

2 0,01 0,22 

2,5 0,01 0,29 

5 0,02 0,61 

7,5 0,03 0,80 

10 0,04 0,99 
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Tableau V.10 Valeurs moyennes de l’indice C.B.R. 

Indice à 2,5 mm Indice à 5 mm Indice C.B.R max 

2,17 3,09 3,09 

 

Les courbes des moyennes des forces de pénétration en fonction des enfoncements de 

l’éprouvette témoin sont jointes en  annexe. 

 

La figure V.7 Forces de pénétration en fonction des enfoncements 

 

2-2-3 Essai de compression simple. : 

Tableau V.11 Résultats de la compression 

Essai La charge (KN) La résistance (Mpa) 

1 16,5 2,1 

2 25,2 3,2 

3 20,85 2,65 

Moyenne 20,85 2,65 

 

2-2-4 Mesure aux ultrasons : 

Tableau V.12 Résultats des essais d’ultrasons 

Essai t (𝞵) V (Cm/𝞵s) 

1 126,00 0,10 

2 137,00 0,09 

3 139,40 0,09 

La moyenne 134,13 0,09 
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V.3 Sol Traité   

Dans cette partie on a regroupé l’ensemble des résultats qui concernent les essais 

d’identification (valeur de bleu de méthylène, limites d’Atterberg, l’analyse minéralogique et chimique 

(S8), et les essais mécaniques (portance immédiate, compression simple, mesures aux ultrasons, 

Proctor normal) des échantillons obtenus à partir des éprouvettes traitées à différents dosages en 

ciment et confectionnées à la teneur en eau aux conditions de l'optimum du Proctor normal et ceux du 

Proctor modifié. 

V.3.1 Essais d’identification :  

V.3.1.1 DRX  

 

Figure V.8 Résultats des diffractogrammes de dosage 2% ciment 
  

 

Figure V.9 Résultats des diffractogrammes de dosage 4 ciment 
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Figure V10 Résultats des diffractogrammes de dosage 6% ciment 

 

 

 

Figure V.11 Résultats des diffractogrammes de dosage 8% ciment 
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Figure V.12 Résultats des diffractogrammes de dosage 10% ciment 

 

 

 

Figure V.13 Résultats des diffractogrammes de dosage 12% ciment 
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V.3.1.2 Analyse chimique (S8)  

 

Figure V.14 Résultats de l’analyse chimique pour le dosage de 2% ciment 

 

 

 

 

Figure V.15 Résultats de l’analyse chimique pour le dosage de 4% ciment 
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Figure V.16 Résultats de l’analyse chimique pour le dosage de 6% ciment 

 

 

 

 

 

Figure V.17 Résultats de l’analyse chimique pour le dosage de 8% ciment 
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Figure V.18 Résultats de l’analyse chimique pour le dosage de 10% ciment 

 

 

 
Figure V.19 Résultats de l’analyse chimique pour le dosage de 12% ciment 
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V.3.1.3 Limite D’Atterberg  

Tableau V.13 Limites de consistance à différentes dosages 

Dosage en ciment (%) WL WP IP 

0 51,74 31,39 20,35 

2 51,01 31,54 19,47 

4 50,79 32,2 18,59 

6 49,74 32,38 17,36 

8 48,81 32,98 15,82 

10 48,36 34,18 14,17 

12 47,15 34,62 12,52 

 

 
Figure V.20 Limite de liquidité  

 

 
Figure V.21 Limite de plasticité 
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Figure V.22 Indice de plasticité 

 

 

 
 

Figure V.23 Classification selon l’abaque de Casagrande 
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V.3.1.4Essai au bleu de méthylène 

Tableau V.14 : Bleu de méthylène par l’essai à la tâche 

Dosage en ciment (%) VBS (Cm3) Surface spécifique (g/cm
2
) 

0 6,56 137,69 

2 5,78 121,38 

4 5,67 119,77 

6 5,56 116,62 

8 5,00 105,00 

10 4,56 95,69 

12 4,33 91,00 

 

 
 

Figure V.24 Bleu de méthylène à différents dosages en ciment    

 

 
 

Figure V.25 Surface spécifique à différents dosages en ciment    
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V.3.2 Essai mécanique  

V.3.2.1 Proctor normal  

Tableau V.15 : Résultats des essais Proctor normal à différentes teneurs en ciment 

 
Dosage en ciment 

 

Masse volumique du sol sec 

(gr/cm
3
) 

Teneur en eau % 

 

0% 1,69 22,58 

2% 1,57 19,28 

4% 1,57 19,74 

6% 1,56 21,36 

8% 1,62 18,42 

10% 1,55 22,13 

12% 1,58 19,73 
 

 

 

Figure V.26 Densité sèche  différentes teneure en ciment 

 

 
 

Figure V.27 Teneur en eau à différentes teneure en ciment 
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V.3.2.2 CBR immédiat  

Tableau V.16 Forces de pénétration en fonction des enfoncements pour différents dosages en ciment 

 

Enfoncement 
Force (kN) 

0% 2% 4% 6% 8% 10% 12% 

0,625 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,2898 0,2173 0,2173 

1,25 0,0000 0,2173 0,2173 0,2173 0,5072 0,4347 0,4347 

2 0,2173 0,4347 0,4347 0,4347 0,8695 0,6521 0,6521 

2,5 0,2898 0,6521 0,6521 0,6521 1,0869 0,8695 0,8695 

5 0,6159 1,0869 1,3043 1,3043 1,8116 1,5217 1,5942 

7,5 0,7971 1,5217 1,7391 1,9565 2,1739 2,1739 2,0290 

10 0,9944 1,7391 2,0290 2,3188 2,6086 2,4637 2,1739 

 

 

 

 
 
Figure V.28 : Forces de pénétration en fonction des enfoncements pour différents dosages en ciment 
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Tableau V.17 Forces en fonction des dosages en ciment pour chaque enfoncement 
 

Dosage en 

ciment (%) 

Enfoncement (mm 

0,625 1,25 2 2,5 5 7,5 10 

0 0,0000 0,0000 0,2173 0,2898 0,6159 0,7971 0,9944 

2 0,0000 0,2173 0,4347 0,6521 1,0869 1,5217 1,7391 

4 0,0000 0,2173 0,4347 0,6521 1,3043 1,7391 2,0290 

6 0,0000 0,2173 0,4347 0,6521 1,3043 1,9565 2,3188 

8 0,2898 0,5072 0,8695 1,0869 1,8116 2,1739 2,6086 

10 0,2173 0,4347 0,6521 0,8695 1,5217 2,1739 2,4637 

12 0,2173 0,4347 0,6521 0,8695 1,5942 2,0290 2,1739 

 
 

    

 

 
 

Figure V.29 Forces en fonction des dosages en ciment pour chaque enfoncement 
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Tableau V.18 Indices C.B.R immédiats pour différents dosages en ciment 

 

Dosage en 

ciment (%) 

Indice C.B.R.  

immédiat à 2,5mm 

Indice C.B.R.  

immédiat à 5mm 
Indice C.B.R. max 

0 2,126 3,090 3,090 

2 4,880 5,453 5,453 

4 4,880 6,544 6,544 

6 4,880 6,544 6,544 

8 8,135 9,089 9,089 

10 6,508 7,635 7,635 

12 6,508 7,998 7,998 

 

 

 
 

Figure V.30 Indices C.B.R immédiats pour différents dosages en ciment 

 
 

 

 

 

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

0% 2% 4% 6% 8% 10% 12% 14%

in
d

ic
e 

d
e 

C
B

R
 m

ax

DOSAGE DE LIANT



 CHAPITRE V                  PRESENTATION ET ANALYSE DES RESULTATS D’ESSAIS 

 

 
55 

 

V.3.2.3 Compression simple  

 

Tableau V.19 Résultats de la résistance aux compressions pour différents dosages en ciment  

 

Dosage en ciment (%) Charge (KN) Résistance (Mpa) 

0 20,85 2,65 

2 27,03 3,45 

4 39,9 5,08 

6 50,73 6,47 

8 72,5 9,23 

10 80,5 10,25 

12 95,9 12,22 

 

 

 

 
 

Figure V.31 Résistance à la compression pour différents dosages en ciment 
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V.3.2.4 Mesures aux ultrasons 

 

Tableau V.20 Temps et vitesse de propagation des ondes ultrasoniques   

 

Dosage en ciment (%) t (𝞵) V (Cm/𝞵s) 

0 134,13 0,09 

2 93,30 0,13 

4 86,33 0,14 

6 81,73 0,15 

8 77,93 0,15 

10 74,27 0,16 

12 72,37 0,17 

 
 

 

 

 
 

La figure V.32 Vitesse de propagation en fonction du dosage du ciment 
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Conclusion générale 
 

 
A l'issue de ce travail, d'une part, certaines propriétés physiques et mécaniques et le comportement des 

sols salins ont été collectés selon diverses références nationales et internationales, et d'autre part, des 

recherches expérimentales ont été menées sur le sol prélevé. A partir du site de Chott El Hodna près du 

village d'Ain Khadra dans la province de Msila, la zone est considérée comme une zone semi-aride, 

cette dernière est considérée comme la capitale de Chott El Hodna (Sabkha), ce qui nous permet 

d'expliquer quelque chose sur le sol salé, Ce sont : 

 La salinisation des sols affecte 3,2 millions d’hectares de la surface globale de l’Algérie dont 

une bonne partie se trouve localisée dans les régions steppiques. 

 L’emploi des sols salés dans leur état naturel comme matériaux de remblais ou de couches de 

forme routières, n’est pas envisagé. Ces derniers peuvent être rendu utilisable à leur état naturel 

par un traitement spécifique aux liants hydrauliques (la chaux, le ciment, ...etc.) ou aux liants 

spéciaux routiers. 

 Les différentes études qui traitent l’effet des sels sur certaines caractéristiques géotechniques 

des sols salés comme la teneur en eau, les limites d’Atterberg, les caractéristiques de 

compactage, les paramètres de compressibilité, ces derniers démontrent les difficultés liées à la 

détermination des caractéristiques géotechniques des sols salés. 

On a consisté après cette étude expérimentale à traité le sol de chott El-Hodna avec ciment, et ont 

conclues que : 

 L’augmentation du dosage en ciment influe directement sur la diminution de la valeur de bleu 

de méthylène, et donc la surface spécifique. 

 Les valeurs de la limite de liquidité diminuent avec l’augmentation du pourcentage de ciment, 

la diminution de la limite de liquidité est due à la diminution de la surface spécifique totale car 

la fraction argileuse devient faible avec l'augmentation du dosage en ciment. 

 L’augmentation du dosage en ciment agit directement sur l’augmentation de l’indice de 

portance (indice C.B.R.) et ce jusqu’à une valeur maximale correspondant à une teneur en 

ciment de 8%. 

 La vitesse ultrasonique croit avec l’accroissement du dosage en ciment. Les résultats 

ultrasoniques obtenus dépendent de la granulométrie, et de dosage en ciment. 
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Tableau A.1 

 

 

Tableau A.2  

 

 

 

Tableau A.3 

 

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 17 17 22 22 26 26 31 31 

N° de la tare S2 S3 S1 C12 DJ KH 15 L12 

Masse totale humide (g) 31,48 31,42 34,88 20,56 21,68 20,69 17,33 17,21 

Masse totale sèche (g) 28,81 28,66 31,11 18,09 18,91 18,32 14,87 14,9 

Masse de la tare (g) 23,8 23,6 23,8 13,5 13,5 13,7 9,9 10,2 

Masse de l'eau (g) 2,67 2,76 3,77 2,47 2,77 2,37 2,46 2,31 

Masse du sol sec (g) 5,01 5,06 7,31 4,59 5,41 4,62 4,97 4,7 

Teneur en eau% 53,29 54,55 51,57 53,81 51,20 51,30 49,50 49,15 

Moyenne % 53,92 52,69 51,25 49,32 

Moyenne Générale % 51,80 

 

   
Analyse S8 

Dosage De 

Liant 

N° 

éch 
Constituants SiO2 Al2O3 Fe2O3 CaO MgO SO3 K2O Na2O 

Pertes 

au feu 

sans 
traitement 

1 % 37,555 8,69 3,735 17,81 3,195 2,325 1,465 3,615 21,61 

2% Ciment 2 % 38,69 8,96 3,93 17,31 3,33 2,12 1,51 3,65 20,5 

4% Ciment 3 % 38,92 8,67 3,75 18,28 3,25 2,1 1,44 3,72 19,87 

6% Ciment 4 % 38,17 7,61 3,73 19,52 2,97 1,89 1,36 3,41 21,34 

8% Ciment 5 % 36,75 8,38 3,64 19,46 2,99 2,03 1,42 3,6 21,73 

10% Ciment 6 % 37,94 8,51 3,84 19,41 3,06 2,06 1,48 3,29 20,41 

12% Ciment 7 % 37,46 7,92 3,63 20,84 3,09 2,48 1,37 3,47 19,74 

            

  
DRX 

 

N° 

éch 
R_wp Calcite Dolomite Quartz Pyrite Illite Chlorite Kaolinite Albite CO2_XRD 

sans 
traitement 

1 8,8 32,74 4,67 26,15 0,31 22 5,86 7,15 1,12 16,62 

            2% Ciment 2 8,12 34,22 4,64 24,39 0,19 22,88 5,72 7,66 0,3 17,26 

4% Ciment 3 8,89 32,29 4,68 26,5 0,33 22,25 5,92 7,9 0,14 16,43 

6% Ciment 4 8,11 31,03 4,88 31,82 0,13 22,68 2,78 6,56 0,12 15,97 

8% Ciment 5 8,87 33,84 5,32 27,37 0,42 20,93 4,61 7,39 0,12 17,42 

10%Ciment 6 8,23 32,57 4,51 28,59 0,18 21,71 5,63 6,2 0,61 16,47 

12%Ciment 7 8,93 31,1 5,13 29,78 0,06 22,65 3,61 7,67 0 16,12 



 

 

Figure A.1 

 
 

Tableau A.4 

 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 1 1 2 2 3 3 

Masse totale humide (g) 17,58 23,11 22,74 19,34 22,6 22,07 

Masse totale sèche (g) 17,14 22,73 22,39 18,91 22,26 21,78 

Masse de la tare (g) 15,73 21,46 21,26 17,56 21,19 20,88 

Masse de l'eau (g) 0,44 0,38 0,35 0,43 0,34 0,29 

Masse du sol sec (g) 1,41 1,27 1,13 1,35 1,07 0,9 

Teneur en eau% 31,21 29,92 30,97 31,85 31,78 32,22 

Moyenne % 30,56 31,41 32,00 

Moyenne Générale % 31,33 

 

 

Tableau A.5 

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 19 19 22 22 29 29 34 34 

N° de la tare 8 1 2 5 3 4 M K 

Masse totale 

humide (g) 
19,17 11,42 16,84 18,3 12,34 13,2 10,91 21,84 

Masse totale sèche 

(g) 
16,02 8,76 14,53 15,47 9,4 10,01 8,84 19,23 

Masse de la tare 

(g) 
10,21 3,84 10,17 10,22 3,77 3,7 4,8 14 

Masse de l'eau (g) 3,15 2,66 2,31 2,83 2,94 3,19 2,07 2,61 

Masse du sol sec 

(g) 
5,81 4,92 4,36 5,25 5,63 6,31 4,04 5,23 

Teneur en eau% 54,22 54,07 52,98 53,90 52,22 50,55 51,24 49,90 

Moyenne % 54,14 53,44 51,39 50,57 

Moyenne 

Générale % 
52,39 

49

50

51

52

53

54

55

0 5 10 15 20 25 30 35

Te
n

eu
r 

en
 e

au
%

Nombre De Coupe



 

 

Figure A.2  

 

 

 

Tableau A.6 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 9 10 11 12 13 14 

Masse totale humide (g) 22,17 17,36 22,66 21,78 17,29 17,32 

Masse totale sèche (g) 21,89 16,98 22,29 21,46 16,9 16,92 

Masse de la tare (g) 21,05 15,74 21,11 20,49 15,6 15,7 

Masse de l'eau (g) 0,28 0,38 0,37 0,32 0,39 0,4 

Masse du sol sec (g) 0,84 1,24 1,18 0,97 1,3 1,22 

Teneur en eau% 33,33 30,65 31,36 32,99 30,00 32,79 

Moyenne % 31,99 32,17 31,39 

Moyenne Générale % 31,85 

 
Tableau A.7 

 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 18 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare N A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 21,09 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 18,56 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 13,79 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 2,53 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 4,77 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 53,04 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 53,55 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 51,07 
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Figure A.3 

 
 

 
 

Tableau A.8 

  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 117 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 17,84 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  17,4 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 15,9 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,44 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 1,5 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 29,33 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 31,53 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 31,00  

 
Tableau A.9 

 

2% 

 
Essai 1 

 
Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 19 19 23 23 29 29 34 34 

N° de la tare 33 34 35 36 37 38 39 40 

Masse totale humide (g) 11,14 11,04 13,49 12,33 13,47 10,9 12,01 11,9 

Masse totale sèche (g) 8,56 8,82 10,11 9,46 10,2 8,54 9,62 9,56 

Masse de la tare (g) 3,66 4,67 3,61 3,66 3,8 3,73 4,69 4,81 

Masse de l'eau (g) 2,58 2,22 3,38 2,87 3,27 2,36 2,39 2,34 

Masse du sol sec (g) 4,9 4,15 6,5 5,8 6,4 4,81 4,93 4,75 

Teneur en eau% 52,65 53,49 52,00 49,48 51,09 49,06 48,48 49,26 

Moyenne % 53,07 50,08 50,74 48,47 

Moyenne Générale % 50,69 
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Figure A.4 

 

 
 

Tableau A.10 

 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 41 42 43 44 45 46 

Masse totale humide (g) 23,36 23,71 25,71 25,86 5,83 16,16 

Masse totale sèche (g) 22,85 23,06 25,23 25,4 5,36 15,59 

Masse de la tare (g) 21,05 21,07 23,61 23,96 3,77 13,81 

Masse de l'eau (g) 0,51 0,65 0,48 0,46 0,47 0,57 

Masse du sol sec (g) 1,8 1,99 1,62 1,44 1,59 1,78 

Teneur en eau% 28,33 32,66 29,63 31,94 29,56 32,02 

Moyenne % 30,50 30,79 30,79 

Moyenne Générale % 30,69 

 
 

Tableau A.11 

 

Essai 

1  
Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 18 18 23 23 27 27 32 32 

N° de la tare 1 2 3 4 5 6 7 8 

Masse totale humide (g) 32,74 22,71 33,76 20,98 20,28 32,39 22,9 22,85 

Masse totale sèche (g) 29,67 19,62 30,41 18,53 18,12 29,63 18,74 19,8 

Masse de la tare (g) 23,97 13,74 23,88 13,8 13,83 24,11 10,09 13,71 

Masse de l'eau (g) 3,07 3,09 3,35 2,45 2,16 2,76 4,16 3,05 

Masse du sol sec (g) 5,7 5,88 6,53 4,73 4,29 5,52 8,65 6,09 

Teneur en eau% 53,86 52,55 51,30 51,80 50,35 50,00 48,09 50,08 

Moyenne % 53,21 51,55 50,17 49,09 

Moyenne Générale % 51,00 
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Figure A.5 

 

 
 

Tableau A.12 

 
  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 9 10 11 12 13 14 

Masse totale humide (g) 14,72 15,65 12,07 11,96 15,79 26,09 

Masse totale sèche (g)  14,2 15,21 11,62 11,56 14,96 25,56 

Masse de la tare (g) 12,58 13,88 10,16 10,29 12,59 23,89 

Masse de l'eau (g) 0,52 0,44 0,45 0,4 0,83 0,53 

Masse du sol sec (g) 1,62 1,33 1,46 1,27 2,37 1,67 

Teneur en eau% 32,10 33,08 30,82 31,50 35,02 31,74 

Moyenne % 32,59 31,16 33,38 

Moyenne Générale % 32,38 

 
Tableau A.13 

 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 16 16 24 24 28 28 35 35 

N° de la tare 33 34 35 36 37 38 39 40 

Masse totale humide (g) 19,4 24,57 21,58 19,3 21,22 18,79 19,86 22,39 

Masse totale sèche (g) 16,27 19,37 17,55 16,27 17,46 15,85 16,65 18,3 

Masse de la tare (g) 10,06 10,12 10 10,15 10,14 10,06 10,17 10,06 

Masse de l'eau (g) 3,13 5,2 4,03 3,03 3,76 2,94 3,21 4,09 

Masse du sol sec (g) 6,21 9,25 7,55 6,12 7,32 5,79 6,48 8,24 

Teneur en eau% 50,40 56,22 53,38 49,51 51,37 50,78 49,54 49,64 

Moyenne % 53,31 51,44 51,07 49,59 

Moyenne Générale % 51,35 
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Figure A.6 

 

 
 

 

 
Tableau A.14 

  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 41 42 43 44 45 46 

Masse totale humide (g) 11,53 11,57 11,66 11,66 11,71 11,49 

Masse totale sèche (g)  11,18 11,21 11,3 11,33 11,34 11,18 

Masse de la tare (g) 10,11 10,14 10,15 10,14 10,17 10,17 

Masse de l'eau (g) 0,35 0,36 0,36 0,33 0,37 0,31 

Masse du sol sec (g) 1,07 1,07 1,15 1,19 1,17 1,01 

Teneur en eau% 32,71 33,64 31,30 27,73 31,62 30,69 

Moyenne % 33,18 29,52 31,16 

Moyenne Générale % 31,28 

 
 

Tableau A.15 

4% 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 19 19 24 24 27 27 31 31 

N° de la tare 17 18 19 20 21 22 23 24 

Masse totale humide (g) 18,53 19,5 21,6 19,28 18,61 28,22 30,34 21,44 

Masse totale sèche (g) 15,63 16,31 17,74 16,28 15,81 23,46 27,13 17,16 

Masse de la tare (g) 10,11 10,28 10,29 10,24 10,18 14,08 20,63 8,59 

Masse de l'eau (g) 2,9 3,19 3,86 3 2,8 4,76 3,21 4,28 

Masse du sol sec (g) 5,52 6,03 7,45 6,04 5,63 9,38 6,5 8,57 

Teneur en eau% 52,54 52,90 51,81 49,67 49,73 50,75 49,38 49,94 

Moyenne % 52,72 50,74 50,24 49,66 

Moyenne Générale % 50,84 
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Figure A.7 

 

 
 

 

 
Tableau A.16 

  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 25 26 27 28 29 30 

Masse totale humide (g) 12,24 12,26 11,73 12,14 11,76 11,69 

Masse totale sèche (g)  11,75 11,76 11,37 11,63 11,38 11,36 

Masse de la tare (g) 10,23 10,11 10,17 10,15 10,25 10,2 

Masse de l'eau (g) 0,49 0,5 0,36 0,51 0,38 0,33 

Masse du sol sec (g) 1,52 1,65 1,2 1,48 1,13 1,16 

Teneur en eau% 32,24 30,30 30,00 34,46 33,63 28,45 

Moyenne % 31,27 32,23 31,04 

Moyenne Générale % 31,51 

 
Tableau A.17 

 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 18 18 21 21 28 28 31 31 

N° de la tare 29 30 31 32 33 34 35 36 

Masse totale humide (g) 23,77 23,13 22,59 18,56 20,29 22,31 21,97 19,64 

Masse totale sèche (g) 19,07 18,69 18,34 15,73 16,92 18,24 18,11 16,51 

Masse de la tare (g) 10,19 10,17 10,1 10,08 10,25 10,2 10,16 10,2 

Masse de l'eau (g) 4,7 4,44 4,25 2,83 3,37 4,07 3,86 3,13 

Masse du sol sec (g) 8,88 8,52 8,24 5,65 6,67 8,04 7,95 6,31 

Teneur en eau% 52,93 52,11 51,58 50,09 50,52 50,62 48,55 49,60 

Moyenne % 52,52 50,83 50,57 49,08 

Moyenne Générale % 50,75 
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Figure A.8 

 

 
 

 
Tableau A.18 

  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 37 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 14,37 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  13,91 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 12,54 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,46 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 1,37 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 33,58 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 32,95 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 33,47 

 

Tableau A.19 

 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 16 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare 1 A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 16,34 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 12,68 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 5,4 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 3,66 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 7,28 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 50,27 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 52,12 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 50,79 
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Figure A.9 

 

 
 

 
Tableau A.20 

  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 9 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 6,8 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  6,52 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 5,5 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,28 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 1,02 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 27,45 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 29,89 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 31,14 

 

 
Tableau A.21 

6% 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 19 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare 15 A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 28,07 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 23,23 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 13,72 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 4,84 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 9,51 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 50,89 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 50,92 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 48,93 
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Figure A.10 

 

 
 
Tableau A.22 

 

  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 23 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 25,41 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  25,03 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 23,84 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,38 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 1,19 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 31,93 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 32,13 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 32,11 

 
 

Tableau A.23 

 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 18 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare 29 A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 19,75 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 16,51 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 10,23 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 3,24 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 6,28 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 51,59 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 51,57 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 49,79 
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Figure A.11 

 

 
 

Tableau A.24 

 
  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 37 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 14,61 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  14,1 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 12,54 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,51 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 1,56 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 32,69 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 33,36 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 32,37 

 
 

Tableau A.25 

 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 16 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare 1 A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 25,81 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 20,35 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 10,06 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 5,46 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 10,29 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 53,06 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 52,79 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 50,51 
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Figure A.12 

 

 
 
Tableau A.26 

 
  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 9 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 11,46 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  11,13 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 10,11 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,33 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 1,02 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 32,35 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 32,60 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 32,66 

 

 
Tableau A.27 

8% 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 15 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare 15 A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 11,11 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 8,03 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 1,83 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 3,08 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 6,2 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 49,68 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 50,10 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 48,49 
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Figure A.13 

 

 
 
Tableau A.28 

  
  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 9 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 11,41 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  11,09 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 10,06 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,32 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 1,03 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 31,07 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 30,95 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 32,54 

 
 

Tableau A.29 

 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 15 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare 1 A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 25,13 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 22,53 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 17,32 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 2,6 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 5,21 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 49,90 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 49,99 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 48,89 
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Figure A.14 

 

 
 
Tableau A.30 

 
  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 23 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 25,3 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  24,92 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 23,82 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,38 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 1,1 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 34,55 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 33,60 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 33,45 

 
 

Tableau A.31 

 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 18 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare 1 A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 24,94 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 21,19 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 13,7 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 3,75 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 7,49 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 50,07 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 50,40 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 49,09 
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Figure A.15 

 
 
 

Tableau A.32 

 
  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 9 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 6,71 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  6,37 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 5,37 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,34 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 1 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 34,00 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 32,77 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 32,99 

 

 
Tableau A.33 

10% 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 16 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare 1 A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 10,25 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 8,04 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 3,53 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 2,21 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 4,51 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 49,00 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 49,27 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 47,77 
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Figure A.16 

 

 
 
Tableau A.34 

 
  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 25 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 4,11 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  3,66 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 2,31 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,45 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 1,35 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 33,33 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 33,74 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 34,53 

 

 

Tableau A.35 

 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 19 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare 15 A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 23,8 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 20,45 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 13,74 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 3,35 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 6,71 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 49,93 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 49,76 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 48,75 
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Figure A.17 

 

 
 

 
Tableau A.36 

  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 9 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 22,21 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  21,8 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 20,66 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,41 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 1,14 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 35,96 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 36,30 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 34,24 

 

Tableau A.37 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 16 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare 1 A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 16,48 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 12,79 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 5,51 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 3,69 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 7,28 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 50,69 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 50,46 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 48,56 
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Figure A.18 

 

 
 

 
Tableau A.38 

 
  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 9 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 10,06 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  9,72 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 8,66 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,34 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 1,06 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 32,08 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 32,24 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 33,80 

 

 

Tableau A.39 

12% 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 17 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare 15 A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 23,9 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 20,61 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 13,72 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 3,29 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 6,89 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 47,75 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 48,15 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 46,57 
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Figure A.19 

 

 
 

Tableau A.40 

 
  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 23 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 25,14 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  24,8 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 23,81 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,34 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 0,99 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 34,34 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 35,12 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 34,60 

 
 

Tableau A.41 

 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 15 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare 1 A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 22,7 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 18,52 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 10,05 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 4,18 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 8,47 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 49,35 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 49,31 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 47,77 
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Figure A.20 

 

 
 
 

Tableau A.42 

 
  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 9 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 11,61 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  11,28 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 10,32 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,33 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 0,96 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 34,38 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 34,66 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 33,97 

 
 

Tableau A.43 

 

 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Essai 4 

Nombre De Coupe 19 18 23 23 27 27 33 33 

N° de la tare 1 A B G D B13 A13 C 

Masse totale humide (g) 12,91 15,36 11,79 21,88 30,95 16,46 18,84 8,82 

Masse totale sèche (g) 10,48 13,56 8,96 19,13 28,6 14,4 16,77 6,87 

Masse de la tare (g) 5,4 10,23 3,57 13,8 23,87 10,27 12,58 2,84 

Masse de l'eau (g) 2,43 1,8 2,83 2,75 2,35 2,06 2,07 1,95 

Masse du sol sec (g) 5,08 3,33 5,39 5,33 4,73 4,13 4,19 4,03 

Teneur en eau% 47,83 54,05 52,50 51,59 49,68 49,88 49,40 48,39 

Moyenne % 48,51 52,05 49,78 48,90 

Moyenne Générale % 47,13 
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Figure A.21 

 

 
 
Tableau A.44 

 
  Essai 1  Essai 2 Essai 3 

N° de la tare 9 18 19 20 21 22 

Masse totale humide (g) 6,64 5,84 18,78 16,77 18,53 22,51 

Masse totale sèche (g)  6,34 5,56 18,34 16,51 18,21 22,14 

Masse de la tare (g) 5,5 4,73 16,8 15,69 17,17 20,98 

Masse de l'eau (g) 0,3 0,28 0,44 0,26 0,32 0,37 

Masse du sol sec (g) 0,84 0,83 1,54 0,82 1,04 1,16 

Teneur en eau% 35,71 33,73 28,57 31,71 30,77 31,90 

Moyenne % 35,08 30,14 31,33 

Moyenne Générale % 35,31 

 

 

VBS  

0% 
Tableau A.45 

 
B VBS (Cm3) La surface spécifique (g/cm2) 

200 6,67 140 

200 6,67 140 

190 6,33 133 

196,67 6,56 137,67 
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2% 
Tableau A.46 

 
B VBS (Cm3) La surface spécifique (g/cm2) 

170 5,67 119,07 

180 6,00 126 

170 5,67 119,07 

173,33 5,78 121,38 

4% 
Tableau A.47 

 
B VBS (Cm3) La surface spécifique (g/cm2) 

160 5,33 111,93 

180 6,00 126 

170 5,67 121,38 

170,00 5,67 119,77 

 

6% 
Tableau A.48 

B VBS (Cm3) La surface spécifique (g/cm2) 

180 6,00 126 

160 5,33 111,93 

160 5,33 111,93 

166,67 5,56 116,62 

 

 

8% 

Tableau A.49 

B VBS (Cm3) La surface spécifique (g/cm2) 

150 5,00 105 

150 5,00 105 

150 5,00 105 

150,00 5,00 105,00 

 

10% 
Tableau A.50 

B VBS (Cm3) La surface spécifique (g/cm2) 

130 4,33 90,93 

140 4,67 98,07 

140 4,67 98,07 

136,67 4,56 95,69 



 

 

 

12% 

Tableau A.51 

 
B VBS (Cm3) La surface spécifique (g/cm2) 

120 4,00 84 

140 4,67 98,07 

130 4,33 90,93 

130,00 4,33 91,00 

 

Essais Mécaniques  

Proctor 
Tableau A.52 

  ESSAI 1 ESSAI 2 ESSAI 3 

Pourcentage d'eau ajoutée à 

chaque compactage 

W % γd W % γd W % γd 

16% 16,69 1,65 18,09 1,65 16,96 1,67 

18% 19,86 1,67 19,62 1,67 19,76 1,68 

20% 23,89 1,68 21,90 1,69 21,95 1,69 

22% 26,56 1,60 25,76 1,60 25,85 1,60 

24% 29,31 1,56 29,01 1,55 29,03 1,55 

 
 

 

 

 

Tableau A.53 

 
ESSAI 1        

Réf/ 

échantillon 

1 2 3 4 5 6 7 

Le Dosage 

De Liant 
0% 2% 4% 6% 8% 10% 12% 

Masse du 

sol humide, 

(g)  

1929,4 1742,8 1745,8 1740,6 1775,1 1744,6 1754,3 

Masse du 

sol sec, (g)   
1557,3 1465,5 1457,7 1448,5 1506 1430,2 1464 

Volume du 

moule, (cm3) 
926,9 926,9 926,9 926,9 926,9 926,9 926,9 

Masse 

volumique 

du sol 

humide, 

(g/cm3) 

2,08 1,88 1,88 1,88 1,92 1,88 1,89 

Masse 

volumique 

du sol sec 

(gr/cm3) 

1,68 1,58 1,57 1,56 1,62 1,54 1,58 

Masse de 

l'eau, (g)   
372,1 277,3 288,1 292,1 269,1 314,4 290,3 

Teneur en 

eau % 
23,894 18,922 19,764 20,166 17,869 21,983 19,829 



 

 

Tableau A.54 

 
ESSAI 2        

Réf/ 

échantillon 

1 2 3 4 5 6 7 

Le Dosage 

De Liant 
0% 2% 4% 6% 8% 10% 12% 

Masse du 

sol humide, 

(g)  

1909,9 1738,6 1742,3 1756,5 1777,9 1754,3 1755,6 

Masse du 

sol sec, (g)   
1566,8 1454,4 1453,5 1440,4 1499,7 1431,7 1463,8 

Volume du 

moule, (cm3) 
926,9 926,9 926,9 926,9 926,9 926,9 926,9 

Masse 

volumique 

du sol 

humide, 

(g/cm3) 

2,06 1,88 1,88 1,90 1,92 1,89 1,89 

Masse 

volumique 

du sol sec 

(gr/cm3) 

1,69 1,57 1,57 1,55 1,62 1,54 1,58 

Masse de 

l'eau, (g)   
343,1 284,2 288,8 316,1 278,2 322,6 291,8 

Teneur en 

eau % 
21,898 19,541 19,869 21,945 18,550 22,533 19,934 

 
 

 

 

Tableau A.55 

 
ESSAI 3        

Réf/ 

échantillon 

1 2 3 4 5 6 7 

Le Dosage 

De Liant 
0% 2% 4% 6% 8% 10% 12% 

Masse du 

sol humide, 

(g) 

1912,8 1734,4 1740,3 1758,8 1776 1751,4 1752,7 

Masse du 

sol sec, (g) 
1568,5 1452,9 1455,4 1442,1 1494,6 1436,9 1467,5 

Volume du 

moule, (cm3) 
926,9 926,9 926,9 926,9 926,9 926,9 926,9 

Masse 

volumique 

du sol 

humide, 

(g/cm3) 

2,06 1,87 1,88 1,90 1,92 1,89 1,89 

Masse 

volumique 

du sol sec 

(gr/cm3) 

1,69 1,57 1,57 1,56 1,61 1,55 1,58 

Masse de 

l'eau, (g) 
344,3 281,5 284,9 316,7 281,4 314,5 285,2 

Teneur en 

eau % 
21,951 19,375 19,575 21,961 18,828 21,887 19,434 

 

 

 



 

 

CBR  
Tableau A.56 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure A.22 

  

 
 

Tableau A.57 
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Figure A.23 

 
 

Tableau A.58 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure A.24 
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2% 
Tableau A.59 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure A.25 

 

 
 

Tableau A.60 
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Figure A.26 

 

  
 

Tableau A.61 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure A.27 
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4% 
Tableau A.62 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Figure A.28 

 

 
 
Tableau A.63  
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Figure A.29 

 
 

 
Tableau A64 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure A.30 
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6% 

Tableau A.65 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure A.31 

 
 

 

Tableau A.66 
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Figure A.32 

 
 

 
Tableau A.67 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure A.33 
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8% 

Tableau A.68 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Figure A.34 

 

 
 

 

Tableau A.69 
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Figure A.35 

 
Tableau A.70 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure A.36 
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10% 
Tableau A.71 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Figure A.37 

 

 
 

 

Tableau A.72 
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Figure A.38 

 

 
 

 

Tableau A.73 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure A.39 
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12% 

Tableau A.74 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Figure A.40 

 

 
 

Tableau A.75 
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Figure A.41 

 
 

 
Tableau A.76 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure A.42 
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dép de piston dép de force (mm) la force (KN) 

0,625 0,01 0,2173 

1,25 0,02 0,4347 

2 0,032 0,6521 

2,5 0,042 0,8695 

5 0,078 1,7391 

7,5 0,09 1,9565 

10 0,1 1,9565 

Indice  à 2,5 mm Indice  à 5 mm Indice C.B.R max 

6,51 8,73 8,73 



 

 

Mesure aux ultrasons 

Tableau A.77 

 
Dosage De Liant t (𝞵) V (Cm/𝞵s) 

0% 126,00 0,10 

2% 91,70 0,13 

4% 86,50 0,14 

6% 81,30 0,15 

8% 74,50 0,16 

10% 73,90 0,16 

12% 71,50 0,17 

 

Tableau A.78 

 

Dosage De Liant t (𝞵) V (Cm/𝞵s) 

0% 137,00 0,09 

2% 95,00 0,13 

4% 86,60 0,14 

6% 82,80 0,14 

8% 80,70 0,15 

10% 74,20 0,16 

12% 73,40 0,16 

Tableau A.79 

 

Dosage De Liant t (𝞵) V (Cm/𝞵s) 

0% 139,40 0,09 

2% 93,20 0,13 

4% 85,90 0,14 

6% 81,10 0,15 

8% 78,60 0,15 

10% 74,70 0,16 

12% 72,20 0,17 

 
 

 

 


